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Yo/ti rappelons à nos abonnés que la sup-

fgggfon du journal est t oujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les Invitons à envoyer par avance les re-

QjiV
ellements , soit par un mandat payable à 

■vue sur la poste, soit par les Messageries im-

lh
:
r
iales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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JISTICE CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile). 
i
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n :
 Assurances contre le recrutement; augmen-

tation du contingent. — Enregistrement; donation; 

vente. — Motifs implicites; rejet d'une demande recon-
vcntioonollo. ¥*&*'n*,h -?*r*i 'da iw ^ç4nv (2" -h.) i 

Communauté de t'ait; droit de copropriété; concubins. 

Tribunal civil de Monlbrison {V ch.) : Effets d'un 

jugement sur requête par rapport aux tiers; tierce-op-

position à un jugement déclarant une succession va-

cante; demande par le mari d'envoi en possession; but 

des prescriptions de l'article 770 du Code Napoléon. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Coups 

volontaires ayant occasionné la mort. — Cour d'assises 

de l'Aveyron : Vol, la uuit, sur un chemin public, 

avec violence, ayant laissé des traces. — Meurtre. — 

Tribunal correctionnel de Paris (8 e ch.) : L'ancre Mar-

tin ou ancre de sûreté; société en commandite par ac-

tions au capital de cinq millions; plainte en escroque-

rie et abus de confiance contre le directeur général de 

la société,ie contrôleur général etie sous-directeur. 

Cli &OKiai'E. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). ! 

Présidence do M. Bérenger. 

Bulletin du 9 janvier. 

A ,-,sU&A»CE9 CONTRE LE BKCRtlïBMENT. — AUGMEÏTATIO* BO 

CONTINGENT. 

Les contrats d'assurance contre le recrutement, conclus 

postérieurement à la loi du 23 avril 1853, qui fixait à 

quatre-vingt mille le nombre des hommes qui seraient 

appelés sous les drapeaux en 1854, sur la classe de 1853, 

n'ont pas été annulés par la loi du 13 avril 1854, qui a porto 

le contingent de quatre-vingt mille à cent quarante mille 

hommes; l'augmentation du contingent était au nombre 

des risques garantis par les contrats d'assurance. (Arti-

cles 1134 et 1964 du Code Napoléon.) 

Ansi jugé, par sept arrêts rendus, après un long déli-

béré en chambre du conseil, au rapport de M. le conseil-

ler Laborie et conformément aux conclusions de M. le 

premier avocat-général Nicias-Gaillard. 

Ces sept arrêts portent : 

1° Rejet du pourvoi des sieurs Douce et Méliodoo con-

tre un jugement rendu, le 30 mai 1854, par le Tribunal 

de commerce de Clermont-Ferrand, au profit du sieur 

Bournérias. (Plaidants, M* s Groualle et Costa); 

2° Rejet du pourvoi du sieur Douce contre un jugement 

rendu, le 24 mai 1854, par le Tribunal de commerce 

d'Aurillac, au profit du sieur Maisouabe. (Plaidant, M-
Groualle); 

3" Rejet du pourvoi du sieur Rozan contre un arrêt' 

rendu, le 24 mai 1854, par la Cour impériale d'Orléans, 

au profit des sieurs Pipon, Michault et autres. (Plaidants, 
M" Frignet et Costa); 

4° et 5°, Rejet des pourvois dirigés par le sieur Ménard 

contre deux arrêts, rendus tous deux le 5 juillet 1854, 

par la Cour impériale d'Orléans, au profit des sieurs Des-

vaux-Louzier et Poirier. (Plaidant, M* Hardouin); 

6° Rejet du, pourvoi du sieur David Alexandre contre 

un arrêt rendu par la Cour de Douai, le 6 juillet 1854, au 

profit des sieurs Bécuet consorts. (Paidant, M» Hardouin;; 

Les six arrêts attaqués par les pourvois qui précèdent 
avaient validé les contrats d'assurance. 

7° Cassation, sur le pourvoi du sieur Miard, d'un arrêt 

de la Cour de Grenoble, du 18 août 1854, qui avait pro-

noncé, au profit du sieur Vacher, l'annulation du contrat 

d assurance. (Plaidants, M" Rendu, Costa et Hardouin.) 

Nous donnerons le texte de l'arrêt de.cassation. 

Présidence de M. le conseiller Mérilhou. 

ENREGISTREMENT. — DONATION. —VENTE. 

Constitue, non une vente passible du droit proportion-

nel de 5 1[2 p. 100, mais une donation passible seule-

ment du droit de 4 pour 100, l'acte par lequel un père 

abandonne sa maison à son fils, s'en réservant l'usufruit 

s» vie durant, et imposant à son fils l'obligation de payer 

ne certaine somme à sa succession pour représenter la 

eur de la maison abandonnée : cette somaie doit être 
°nsidéréo comme constituant, non un prix de vente, 

mats un rapport. (Art. 69, § 6, n" 2, et 69, § 7, n° 1 de 

'a loi ̂  22 frimaire an Vit ; art. 52 de la loi du 28 avril 
rolb ) 
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 Lavielle, et 

t-optormément aux conclusions de M. le premier avocat-

general Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 20 mars 

*po4, par lo Tribunal civil de Langres. (Midy contre 

enregistrement. Plaidants, M'" ' 
tin.) ' 

. «OTIFS 

demande principale motivent implicitement le rejet, de la 

demande reconveutionnelle. (Art. 7 de la loi du 20 avrii 

1810.) ' 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 9 mai 1854, par la Cour impériale de Pari». 

(Lequerlier contre Lemercier et Torrjézy. M" Bosviel|et 

Maulde, avocats.} 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2' ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

COMSIUNAUTÈ DE FAIT. — DROIT DE PROPRIETE . — 

CONCUBINS. 

Le sieur M... est décédé à Batignolles, le 22 septembre 

1854, laissant pour héritiers des frères et sœurs et un en-

fant naturel reconnu. Depuis quelque temps déjà, sa rai-

son était altérée; il était l'objet d'une surveillance con-

tinue, ce qui ne l'empêcha pas cependant de se donner 

la mort. Un testament olographe trouvé à son domicile 

instituait -pour légataire universel M"* V..., avec laquelle 

il habitait depuis longues années, et la mère de son en-

fant. Ce testament se termiaait seulement par ces mots : 

« Batignolles, le 18 seMâ ri» » sans indiquer VtAÛSttjt, 

Les héritiers en demandèrent la nullité, sous pietgxlë 

qu'en la l'orme un testament olographe était nul quand il 

ne portait pas la date de l'époque à laquelle il avait été 

fait, et qu'au fond il était l'œuvre d'un,homme que la rai-

son avait abandonné. M 11 * V..., reconnaissant la nullité du 

testament, demandait qu'on lui attribuât la totalité du mo-

bilier et la moitié de la maison formant le principal' actif 

de la succession ; elle prétendait qu'il avait existé entre 

elle et M... une communauté de fait; que le terrain avait 

été acheté avec de l'argent qui lui appartenait ; que c'était 

son argent qui avait payé les constructions qu'on y avait 

élevées, et elle appuyait ses prétentions d'une phrase du 

testament où M... parlait de ce qu'il devait à M"' V... 

Ces prétentions nouvelles ont été combattues par les hé-

ritiers. Le mobilier, la maison, disaient -ils, étaient sous 

le nom de M..., et rien ne justifiait qu'il n'en fût pas seul 

propriétaire. Après avoir reconnu la nullité du testament, 

M 11 ' V... cherche à lui donner un effet et à le faire revivre 

en s'efforçant d'en interpréter le texte. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* s Sellier d'Enne-

quin et Ernest Chaudé pour les héritiers, et M* Rouyer 

pour la demoiselle V..., a rendu le jugement suivant : 

« Sur la demande de la demoiselle V..., afin d'être déclarée 
propriétaire pour moitié de la maison : 

« Attendu que la fille V... ne justifie par aucun document 
qu'une société ait existé entre elle et le défunt pour l 'acquisi-
tion (Tu terrain sur lequel la maison a été construite, non plus 
que pour sa construction ; que la communauté de fait qu'elle 
prétend, avoir existé entre elle et lo défunt n'est pas reconnu? 
par la loi, et que les énonciations portées dans le testament 
du défunt touchant la disposition qu'il déclare avoir eue de 
l'avoir et des gains de la fille V... ne peuvent avoir pour ef-
fet de lui constituer un droit dê cop'roprié.é dans la maison 
en question ; 

« Déclare la fille V... mal fondée en sa demande. » 

« Que la titre de conjoint du sieur Demare et sa qualité 
d'héritier irrégulier de sa femme étant constant, il convient 
seulement, en attendant l'accomplissement des formalités né-
nessaires pour l'envoi en possession, de prescrire des mesu-
res conservatoires dans l'intérêt des parents qui pouri aient se 

présenter:
 ( 

« Donne acte au sieur Demare de sa demande à fin d'envoi 
en possession de la succession de sa défunte épouse; 

« Ordonne que l'extrait de cette demande soit publié et af-
riohô conformément à la loi ; 

« Dit que la succession n'est plus vacante; ordonne, en 
conséquence, que le curateur cessera immédiatement ses fonc-
tions; 

« Dit et prononce que les frais de sa gestion comme ceux 
de la présente instance seront, suivant la taxe, à la charge de 
ladite succession ; nomme le sieur Demare administrateur et 
séquestre de cette succession jusqu'à l'accomplissement des 
formalités requises pour l'envoi en possession , et le condamne 
en sadite qualité à faire l'avauce des frais suséuoncés; 

« Réserve les droits des parties pour faire décider, s'il y a 
lieu, si le mobilier, inventorié a la requête du curateur, dé-
pendait réellement de la succession vacante, ou appartenait 
au sieur Demare. » 

( Ministère public, M 

formes.) . , . 

Charles Pensa, conclusions con-

ch.). 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 9 janvier. 

COUPS VOLONTAIRES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

L'accusé Louis Coulon, âgé de 37 ans, menuisier de 

son état, est d'un caractère violent. Au seul examen de sa 

physionomie et de ses traits durs et- caractérisés, on de-

vine la brutalité de son caractère. Il porte des mousta-

ches épaisses et déjà grisonnantes. Sa parole est brève, 

son geste est vif, et son attitude aux débats n'est pas de 

nature à lui concilier l'indulgence de ses juges. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, comment a eu lieu 

l'acte de violence dont ies conséquences, qui n'étaient pas 

dans sa volonté, ont été si déplorables : 

« Louis Coulon entretenait depuis deux ans des rela-

tions coupables avec une femme Lenoble, qui habitait 

Belleville. Lassée, de ses violences et voulant rompre 

avec lui, cette femme avait recommandé à la femme Avril, 

sa voisine, de dire à Coulon qu'elle n'était pas chez elle, 

s'il se présentait pour la voir. ■ i . 

« Le 9 juillet dernier, la femme Avril rencontra, en 

effet, Coulon au pied de l'escalier. Elle s'empressa de 

crier à ia'femme Lenoble de fermer sa porte. Coulon, ir-

rité, leva alors la main sur elle, et la frappa avec une 

telle violence qu'elle tomba sans connaissance sur l'esca-

lier. Son mari, avec l'aide d'un voisin, fut obligé de la 

porter dans son lit. Le sang jaillissait de l'œil de la vic-

time. Elle fut immédiatement atteinte d'une hémiplé-

gie, et ne put recouvrer l'usage de la jambe ni du bras 

gauche. 

« Transportée le 13 juillet à l'hôpital Saint-Louis, dans 

-■angres. 

Leroux et Mouta'rd- Mar-

IMPIJCITE8. — REJET D'UNE DEMANDE RECONVENTION-

NELLE. 
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?
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 motifs spéciaux à l'appui du rejet d'une 
>mande reconventionnelle ne saurait entraîner la cassa-

si les motifs donnés à l'appui da l'admission de la 
lion, 

TRIBUNAL CIVIL DE MONTBRISON (1* 

Présidence de M. Aucher. 

Audience du 15 novembre. 

EFFETS D'UN JUGEMENT SUR REQUÊTE PAR RAPPORT AUX 

TIERS. — TIERCE-OPPOSITION A UN JUGEMENT DÉCLARANT 

UNE SUCCESSION VACANTE. DEMANDE PAU LE MAKI 

D'ENVOI EN POSSESSION. — BUT DES PRESCRIPTIONS DE 

L'ARTICLE 770 DU CODE NAPOLÉON. 

Le jugement suivant fait suffisamment connaître les 

faits de la cause : 
CM :;' 1. f>.£ *! I 

« Considérant que le sieur Demare a formé tierce-opposi-
tion au jugement qui a déclaré vacante la succession d'Elisa-
beth Ducreux, sa femme, et qu'il demande à être envoyé en 
possession de ladite succession, conformément aux articles 
767 et 769 du Code Napoléon ; 

« Eu la forme : 
« Considérant que de simples jugements sur requête sont 

inopposables aux tiers ; qu'il n'est pas besoin de prendre la 
voie extraordinaire de la tierce-opposition pour en arrêter 
l'exécution; qu'il suffit d'une simple demande, en la forme or-
dinaire, sans qu'il soit nécessaire de statuer sur la tierce-op-
position du sieur Demare; dit que le jugement sus-énoncé ne 
peut lui être opposé, ni préjudiciel" à ses droits; 

■< Et statuant su fond ; 
« Considérant qu'Elisabeth Ducreux, femme Demare, est 

décédée le 11 février 1834, laissant pour héritiers légitimes 
ses père et mère, et plusieurs frères et sœurs ; qu'ils ont tous 
renoncé à la succession par acte au greffe de ce Tribunal ; 

« Qu'à la vérité ils avaient figuré dans une précédente 
instance, pour des mesures provisoires, comme habiles à se 
dire héritiers; mais que le jugement leur avait expressément 
réservé le droit, soit de renoncer plus tard à la succession, 
soit de l'accepter sous bénéfice d'inventaire seulement ; 

« Que ce jugement ni l'acte ultérieur de renonciation n'ont 
été attaqués par aucune conclusion formelle ; 

« Que telle était la situation, lorsque le l'â juin dernier, sur 
la requête d'un créancier, la succession fut déclarée vacante, 
et M* Bergeron nommé curateur ; 

« Qu'a cette époque la succession était réellement vacante, 
puisque, d'une part, tous les héritiers du plus proche degré 
avaient renoncé, et que, d'autre part, aucun héritier des de> 
grés subséquents ne se présentait; 

« Qu'ainsi, l'établissement et les opérations du curateur ont 
été régulières et constituent une dette à la charge de la suc-

cession, quelle que soit la personne à qui elle devra être dé-
volue en définitive ; 

« Mais que, maintenant, le sieur Demare se présentant, à 
défaut de parents au degré successible, comme héritier irré-
gulier de sa femme, la succession cesse d'être vacante, et qu'il 
y a lieu de résilier immédiatement les pouvoirs du curateur; 

t Que vainement on objecte la nécessité de remplir les for-
malités et d'attendre les délais prescrits par l'art. 770 du 
Code Nap., pour l'envoi en possession du sieur Demare; 

« Que ces formalités et délais ont pour unique objet d'ap-
peler les héritiers légitimes, s'il en existe, mais qu'ils ne peu-
vent avoir pour résultat de prolonger la durée de la succession 
vacante ; qu'en effet, il est, dès à présent, manifeste qu'en 
toute hypothèse cette succession doit demeurer, soit au mari 
qui se présente pour, la recueillir, soit aux parents du degré 
successible s'il en survient : 

le service du docteur Malgaigne, elle y tomba dans un 

délire continu qui nécessita l'emploi de la camisole de 

force. Le délire ayant pris le caractère d'une véritable 

aliénation, elle fut conduite à la Salpétrière le 7 août, et 

y décéda le 28 du même mois, quarante-neuf jours après 

l'acte de violence dont elle avait été victime. 

« Le docteur Roger (de l'Orne) fut commis pour faire 

l'autopsie du cadavre. 11 reconnut dans le ventricule droit 

du cerveau un large épanchement de sang noir et coagulé, 

et il déclara que cet épanchement, résultat de la commo-

tion éprouvée par le cerveau à la suite d'un coup violent, 

avait causé l'apoplexie, par suite la mort. 

« Coulon, qui a déjà été condamné en 1848 à deux 

mois de prison pour vol et vagabondage, prétend qu'il a 

frappé avec la main ouverte et qu'il est bien difficile de 

penser que le coup qu'il a porté ait pu déterminer la mort. 

Il a mis en avant que la femme Avril était prise de bois-

son et que l'apoplexie a été la suite de l'ivresse et de la 

chute, plutôt que du coup qu'elle a reçu. Le sieur Senac 

interne à l'hôpital Saint-Louis, qui le premier a vu là 

femme Avril à son arrivée, semble confirmer cette alléga-

tion, en disant qu'il avait remarqué dans l'état de cette 

femme quelques phénomènes se rettachant à l'ivresse, et 

plus tard, un genre de délire qui se manifeste souvent 

chez les gens adonnés à la boisson. Toutefois, il reconnaît 

que ces apparences peuvent être trompeuses, et qu'une 

tout autre cause pouvait produire des phénomènes sem 

blables. Mais l'instruction a dissipé tous les doutes à cet 

égard ; elle s'est assurée par le témoignage du mari, par 

celui du concierge de la maison qua les époux Avril ont 

habitée pendant logtemps, et surtout par la déclaration 

de M. Argentier, leur médecin ordinaire, que la femme 

Avril avait des habitudes de tempérance et qu'elle ne 
s'enivrait jamais. 

« Le docteur Argentier, qui avait été appelé par la fa-

mille pour donner 'les premiers soins à la femme Avril 

avait constaté, deux jours après l'événement, que les deux 

paupières de l'œil gauche, et la partie supérieure de la 

joue du même côté, étaient gonflées et ecchymosées. Le 

docteur Chenet,qui examinait la malade le 12 juillet, avant 

son transfôrement à l'hôpital Saint-Louis, a pareillement 

reconnu sur le côté gauche uno contusion d'une teinte 

rouge uniforme, occupant toute la paupière inférieure, et 

pffi ant en tous sens un diamètre de 4 centimètres environ. 

Ni Fun ni l'autre ne remarquèrent de lésion du côté 

droit de la tête. Cependant le docteur Roger (de l'O/ne), 

en procédant à l'autopsie, ne trouva plus aucun vestige 

de la lésion reconnue au côté gauche par les deux pre-

miers médecins; mais il a constaté que, dans la région 

temporale droite, la peau était gonflée, tendue, et que 

l'engorgement avait envahi toute la joue du même côté. 

La dissection lui a bientôt fait connaître que cet engorge-

ment était du à un vaste épanchement, que cet épanche-

ment s'étendait jusque vers la région supérieure et posté-

rieure de la tête, du côté droit, et que l'infiltration s'é-

tait étendue dans toute la profondeur de la joue. L'expert 

avait naturellement reconnu une liaison intime entre cette 

lésion et l'épanchement par lui constaté dans le ventricule 

du cerveau, et il en a conclu que le coup violent porté de 

ce côté avait été la cause de tous Ces désordres. 

« Le sieur Avril, qui était derrière sa femme au mo-

ment où elle a été frappée, n'a pas remarqué de quel côté 

le coup avait été porté. Il ne peut morne dire si, en tom-

bant, sa tête a heurté le mur ou les marches de l'escaîier. 

Mais le sieur Lhote, gendre des époux Avril, a recueilli 

de la bouche de sa belle-mère, dans un moment où elle a 

pu parler, que Coulon lui avait asséné un violent coup da 

poing sur la tempe droite ; qu'elle était tombée sur le côté 

gauche et s'était contusionnée sur les dalles de la cour ; 

que, transportée dans son lit, elle avait été aussitôt at-

teinte de paralysie. Les trois médecins ont été appelés à 

s'expliquer sur ce qu'il y avait de contradictoire dans 
leurs constatations. 

« MM. Argentier et Chenet ont tout d'abord reconnu 

que la lésion par eux décrite était légère et ne constituait 

pas même une ecchymose. Le docteur Argentier a admis 

qu'il aurait pu exister au côté droit, dans le cuir che-

velu, une lésion que les cheveux l'auraient empêché de 

remarquer ; mais le docteur Chenet a affirmé qu'il avait 

examiné avec soin la malade, et qu'une lésion, même 

dans la région du cuir chevelu, n'aurait pas échappé à son 

examen. Il a donc exprimé l'opinion que l'épanchement 

du côté droit constaté à l'autopsie cadavérique s'était pro-

duit, par l'effet du contre coup^ Le doct-ur Roger (de 
rxntii) a COTKUHUU venu uproiôu. ouivaui un, ta rffcsw'TS 

légère qui a été remarquée dans la région de l'œil gauche 

n'attestait pas un coup assez violent pour avoir pu 

produire, par un contre-coup, l'épanchement considérable 

par lui constaté dans la région temporale droite et dans 

la joue droite; il ne peut donc admettre, ainsi que le 

suppose son confrère le docteur Argentier, que cet épan-

chement de la joue n'ait élé que la conséquence d'une 

ecchymose produite d'abord dans la région du cuir che-

velu. 

« Quoi qu'il en soit de ces opinions diverses, elles sem-

blent avoir plus d'intérêt au point de vue de l'art médical 

qu'au point de vue judiciaire. La solution de l'unique ques-

tion du procès n'en reste pas moins la même. 

« En effet, soit qu'on admette que l'accusé, en frappant ' 

la femme Avril qui lui faisait face, ait dirigé son bras de 

droite à gauche comme il l'a déclaré lui-même, soit qu'on 

admette, ce qui est moins vraisemblable, qu'il était dirigé 

de gauche à droite, soit enfin qu'on admette que la femme 

Avril,frappée d'un côté, se soit heurtée en tombant du cô-

té opposé contre un corps dur, il reste toujours certain que 

la violence exercée sur elle a occasionné sa mort, puisque 

la paralysie qui s'est déclarée immédiatement dans la partie 

gauche du corps a clairement attesté que l'épanchement 

du sang dans l'hémisphère droit du cerveau, cause incon-

testable de la mort, avait été la conséquence directe et 

immédiate du coup porté par l'accusé. » 

Dans son interrogatoire, Coulon reproduit les explica-

tions qu'il a déjà fournies et qu'on vient de lire. Il persiste 

à soutenir que la femme Avril était ivre quand il l'a ren-

■contrée , qu'elle l'a injurié, mais il ne peut préciser aucu-

ne des injures qu'elle lui aurait adressées ; il nie lui avoir 

donné un coup de poing, mais il reconnaît lui avoir porté 

un soufflet. M. le président lui fait remarquer qu'il est in-

différent de savoir s'il y a eu un soufflet ou un coup de 

poing, puisque la mort est toujours le résultat de la voie 

de fait dont il s'est rendu coupable. Coulon trouve un 

grand intérêt dans la distinction, et il y persiste avec éner-

gie. 

La femme Lenoble est entendue, et sa déposition éta-

blit les habitudes de violence qui sont daus le caractère de 

l'accusé. C'est à raison de ces habitudes qu'elle a pris la 

résolution de se séparer de lui. 

Le mari de la victime est entendu. Il était près de sa 

femme, qui était âgée de soixante ans ; il en a lui-même 

soixante-six. Il n'a entendu aucune des injures que l'ac-

cusé prétend avoir été proférées par la femme Avril. 

Le sieur Lhote, concierge de la maison précédemment 

habitée par les époux Avril, dépose sur les habitudes de 

ce ménage. 

D. La femme Avril se prenait-elle de boisson? — R, 

Jamais, monsieur le président. 

D. Le mari et la femme étaient des locataires paisibles, 

fort tranquilles dans leur ménage? — B. Tout ce qu'il y a 

de plus tranquille. 

D. La femme se dérangeait-elle? — R. Jamais ah! 

si, quelquefois, quand il passait des troupes. (On rit.) 

Les docteurs sont entendus, et chacun soutient l'opi-

nion par lui émise et que l'acte d'accusation a suffisain-

de 

ment fait connaître. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Vallée et combattue par M" Duverdy, avocat. 

M. le président a résumé les débats, et le jury, après 

une courte délibération, a rapporté un verdict de culpabi-
lité. 

En conséquence, la Cour a condamné Coulon à cinq an-

nées de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la 67 azeltedes Tribunaux , ) 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 12 décembre. 

VOL, LA NUIT, SUR UN CHEMIN PUBLIC, AVEC VIOLENCE, 

AYANT LAISSÉ DES TRACES. 

Le nommé Blesson, ouvrier piémontais, était employé 

aux travaux du chemin de fer Grand-Central, près Sounac 

(Aveyron). Au même chemin, mais dans la commune do 

Saint-Julieu-d'Emparre, travaillaient aussi deux de ses 

compatriotes, les nommés l'icot et Prola. 

Lo 14 août dernier, Blesson quitta le chantier auquel il 

était attaché pour aller joindre Picot. Il emporta avec lui 

un pécule assez considérable, fruit do ses économies, et 

ses habitudes d'ordre ne permettaient pas à ceux dont il 

était connu de douter qu'il n'eût on effet de l'argent. Il 

était accompagné d'un de ses camarades, ouvrier mineur 

comme lui, 1 Espagnol Peuiella. Arrivés au lieu de leur 

destination, sur les trois heures après midi, ils entrèrent 

dans la cantine de l'entrepreneur où Picot d'abord et Pro-

la ensuite ne tardèrent pas à les joindre. Ils burent en-

semble quelques bouteilles de vin, se rendirent au Moulin-
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de-l'Arehange, où Picot et Prola avaient leur logement, et 

se réunirent le soir à souper dans une auberge du village 

de Lacosle. Pendant qu'ils prenaient ce repas, Prola sortit 

et rentra à divers reprises ; puis il sortit encore et ne 

rentra pas. Vers neuf heures, Blesson et Picot se retirè-

rent, pren;int la direction du Moulin-de-l'Archange. Ils 

laissèrent sur la porte de l'auberge Pcniella causant avec 

d'autres ouvriers. Ils se donnaient le bras sur le chemin. 

Tout a coup, ils entendent siffler à leurs oreilles une grêle 

de pierres, parties de derrière une haie bordant la voie 

en cet endroit. Blesson, pour fuir plus aisément, aban-

donne le bras de son camarade, mais à peine a-t-il fait 

cinq pas, qu'il est atteint par un des projectiles lancés 

avec force sur lui, au derrière de la tête , blessé jusqu'au 

sang, renversé sur le sol ; au même instant, Prola fran-

chit la haie dont on vient de parler, se précipite sur lui, 

le saisit à la gorge, l'étreint jusqu'à lui faire perdre la res-

piration, le presse sous son genou, lui remplit la bouche 

de terre et de gravier. Blesson ne peut ni proférer un mot, 

ni pousser un cri, et il perd connaissance. 

Cependant Peniella qui, comme on l'a dit, s'était attardé 

dans l'auberge de Lacoste, avait pris, à son tour, le che-

min du Moulin-de-l'Archange. Il avait parcouru une dis-

tance de 300 mètres environ, quand il rencontra Picot, 

assis sur le bord du chemin, se plaignant d'avoir été blessé 

et volé. Son agresseur lui avait enlevé, disait-il, trois 

fièces de 20 fr., et il ne savait ce qu'était devenu Blesson. 

eniella l'aide à se relever et continue sa route avec lui; 

à vingt pas en avant, ils trouvent Blesson à terre, baigné 

dans son sang, et ne donnant aucun signe de vie; ses vête-

ments déchirés étaient dans un désordre corn pie t. Aux cris 

de Peniella accourent plusieurs personnes du voisinage 

qui prodiguent à Blesson des soins intelligents, il reprend 

ses sens, porte instinctivement la main dans la poche de 

son pantalon, et reconnaît qu'il a été dépouillé d'une som-

me de 535 fr., serrée dans une double bourse que recou-

vrait un mouchoir. Il désigne_ Prola comme l'auteur de 

cet attentat, et déclare que son argent consistait en vingt 

et une pièces de 20 fr. en or, vingt-deux pièces de 5 fr. 

en argent, 2 pièce3 de 2 fr., et une pièce do 1 fr., ajoutant 

que toutes les pièces d'or étaient frappées à l'effigie de 
Napoléon III. 

La gendarmerie de Saint-Julien-d'Emparre, avertie, se 

met immédiatement à la recherche de Prola. Elle ne le 
T 

vert et arrêté dans une grange dépendant du Moulin-de-

l'Archange. Sa figure et sès vêtements sont souillés de 

sang, et il est trouvé nanti précisément des 535 fr. enlevés 

à Blesson, consistant dans les mêmes espèces que celui-

ci avait décrites et enveloppées dans son mouchoir. Ame-

né en présence de sa victime, il est aussitôt et sans hési-

tation aucune désigné par elle comme l'auteur de l'atten-

tat, et sur l'intarpellation d'un des assistants qui lui dit : 

« Coquin, c'est donc toi qui as commis ce crime !— Si j'ai 

fait ce crime, répond-il, je ferai la pénitence. » 

. Dans son premier interrogatoire devant M. le juge 

d'instruction, Prola a protesté de son innocence. Il n'a pu 

toutefois donner une explication satisfaisante des taches 

de sang dont ses vêtements étaient couverts, ni de la 

possession des pièces de monnaie saisies sur lui et iden-

tiques à celles que Blesson avait décrites. Bemis en pré-

sence de celui-ci, il a fait un roman étrange : « Chemin 

faisant, a-t-il dit, il entendit des pierres siffler à ses 

oreilles; il se retourna, aperçut un homme courant à ses 

côtés, et le prenant pour un agresseur qui en voulait à 

ses jours, il le jeta à terre, l'y laissa sans connaissance, 

et, craignant qu'il ne se relevât pour le frapper, il prit la 

fuite, emportant un mouchoir tombé sur le sol; ce ne fut 

que plus tard qu'il s'aperçut que ce mouchoir contenait 

de l'argent. Si donc il avait causé quelque préjudice à 

Blesson, il n'en était pas moins innocent, car il croyait 
avoir affaire à un malfaiteur. » 

Déjà, le 26 mai dernier, Prola avait été condamné par 

le Tribunal de Sîint-Etienne à six mois de prison pour 

vol. 

En conséquence, le susnommé est accusé d'avoir, le 

14 août 1855, sur le territoire de la commune de Saint-

Julien-d'Emparre, soustrait frauduleusement une somme 

d'argent au préjudice du nommé Blesson, et d'avoir com-

mis ladite soustraction frauduleuse 1° la nuit; 2° sur un 

chemin public; et 3° à l'aide de violences qui ont laissé 

des traces de blessures ou de contusions. 

M. de Vérot, procureur impérial, combat, dans un re-

marquable réquisitoire, le système de défense présenté 

par l'accusé, et réclKme contre lui un verdict sévère. 

M' Caches, avocat, ne se dissimule pas les difficultés 

de sa tâche; il insiste surtout auprès .du jury pour qu'il 

admette des circonstances atténuantes en faveur de son 
client. 

' Reconnu coupable sans circonstances atténuantes, Pro-

ïaa été condamné par la Cour aux travaux forcés à per-
pétuité. 

Audience du 15 décembre. 

MEURTRE. 

Les deux accuses qui sont amenés sur le banc des assi-

ses sont deux jeunes gens, piémontais, travaillant au 

chemin de fer Grand-Central; leur tenue est convenable, 

leur physionomie est douce et leur langage sympathique. 

Le grefficer donne lecture de l'acte d'accusation qui 

rapporte les faits dont sont accusés les deux frères Pierre 
et Antoine Revello : 

« Les nommés Luigi Bonnau, Baptiste Tire, Martin 

Rochetto et les deux frères Antoine et Pierre Bevello, 

tous piémontais, mineurs, et comme tels travaillant au 

chemin de fer Grand-Central, habitaient en commun, à 

Villeneuve (Aveyron), une chambre de la maison de Pier-
re Sarrive, boulanger. 

« Le dimanche 26 août dernier, ils allèrent avec Ber-

nard Communo, leur compatriote, passer la soirée chez 

le sieur Carrié, aubergiste à Villeneuve, où ils burent sept 

à huit litres de vin. Us se. retirèrent vers neuf heures. Les 

deux frères Revello et Martin Rochetto, qui devaient 

être rendus au travail à dix heures du soir, rentrèrent 

chez eux pour changer de vêtements, manger un morceau 

et se munir de leur lampe à mineur. Bientôt après une 

discussion très vive s'engagea entre eux et dégénéra 

promptement en querelle et en lutte violente. Au bruit 

qu'ils faisaient, Larrive, qui occupe une chambre à côté 

et qui avait déjà entendu des menaces et des provoca-

tions, proférées par Antoine Revello, accourut. En même 

temps survint aussi Luigi Bonnau. Rochetto était en ce 

moment acculé contre un évier et aux prises avec les 

deux frères Bevello, Pierre l'avait saisi à la cravate et 

l'étreignait ; Martin Rochetto lui lançait des coups de 

poing. Antoine, s'étant saisi d'une bûche, était à côté de 

son frère , cherchant à frapper Rochetto. Bonnau et 

Larrive firent de généreux efforts pour séparer les com-

battants; le premier l'ut blessé à la main avec un instru-

ment piquant dont était nanti Antoine. Bochetto deman-

dait grâce et qu'on le lâchât. Les deux témoius venus au 

secours réussirent » ramener Pierre à quelques pas en ar-

rière, mais aussitôt il s'arma d'un gros tison pris au foyer, 

dont le coup fut heureusement détourné par Larrive et 

porta à faux. 

« Les choses s'envenimant de plus en plus, Larrive et 

Bonnau ne se sentant plus capables de mettre seuls lo 

holà, le second se disposa à réclamer lo secours do Tire, 

qu'il avait laissé dans la rue, et sortit un instant pour 

1 appeler. Larrive, de son côté, fut contraint de passer 

dans la cuisine de son habitation pour tirer le cordon qui 

devait ouvrir la porte au nouveau venu. Quand ils rentrè-

rent, Bochetto gisait sans vie sur l'escalier, baigné dans 

son sang, dont le palier et le sol à l'entour étaient inon-

dés, et Antoine Bevello avait disparu. Aux reproches faits 

à Pierre, demeuré sur les lieux, il répondit en pleurant 

qu'il n'avait pas tué le malheureux Bochetto. 

« Les hommes de l'art chargés de procéder à l'autopsie 

du cadavre ont constaté l'existence de trois blessures pro-

fondément pénétrantes, dont deux dans la région du cœur 

et la troisième dans l'aine droite ; ils ont, de plus, con-

staté à la partie antérieure et supérieure de la tête deux 

ecchymoses , produites par un corps contondant. Les 

blessures remarquées à la poitrine et au cœur ont été pro-

duites par un instrument plat, aigu et tranchant. La mort 

a dû être instantanée. 

« Dans la chambre où le meurtre a été commis ont été 

trouvés sur une table deux couteaux ouverts, et sur l'évier 

deux autres couteaux aussi ouverts. Ils ne portaient ce-

pendant aucune tache do sang; mais Antoine Revello en 

avait un autre dont la lame était aiguë comme celle d'un 

poignard; ce couteau n'a pu être retrouvé. Pierre fut mis 

immédiatement en état d'arrestation et persista à déclarer 

qu'il n'avait pas tué Revello. 

« Antoine, saisi le lendemain et interrogé par M. le juge 

d'instruction, s'est renfermé dans un système de dénéga-

tions absolues. Il est allé jusqu'à prétendre qu'il n'était 

pas dans la chambre au moment où Rochetto fut frappé. 

« En tout cas, dit-il, je n'ai gardé aucun souvenir de ce 

qui s'est passé dans la soirée du 26 août, étant dans 

un état complet d'ivresse. » Ces allégations sont contre-

dites par tous les éléments de la procédure. En consé-

quence, les susnommés sont accusés d'avoir, le 26 août 

1855, à Villeneuve, commis un homicide volontaire sur la 

personne du nommé Martin Bochetto. » 

^ Douze témoins avaient été cités à la requête du minis-

tère public ; sept seulement répondent à l'appel de leur 

nom; les autres sont des ouvriers piémontais qui ont 

quitté le pays et dont il a été impossible de retrouver les 
traces. 

M. de Vérot, procureur impérial, reproduit les charges 

résultant des débats; il lui paraît démontré qu'Antoine 
j-Rjwoilo est 

: loyauté, il 

serais le prix des travaux qu'il y ferait. C est ce qui a eu lieu, 
efmVand M. Martin a acheté.on a fait un inventaire qui a cons-
taté uue les dépenses faites sur ce terrain » élevaient à la 

somme de 119,000 fr. , . , . ., 
M' Martin (de Stra bourg) : Le témoin voudrait-il nous 

dire quelles sont les offres qui lui put été. faites pour celle 
propriété antérieurement à l'acquisition faite pur Martin ou 

postérieurement? . . ' 
M. Daniel : En mat dernier, malgré les destructions opé-

rées sur la propriété, et qui sont estimées 45,000 fr., on ma 
fait une offre de 100 fr. En 1848, une personne de Paris m a 
donné de U moitié des terrains nivelés 40,000 fr. 

M' Mahou, défenseur du prévenu Bettig: Je prie le témoin 
de nous dire quel témoignage il a à rendre de la moralité, de 

l'honorabilité de M. Rettig. . , 
M. Daniel : Avant de répondre à la question qui m est 

faite, je dois dire que j'ai fait un marché si peu avantageux 
en vendant l'usine de Bouc à M. Martin, que j'offre de la re-
prendre. 

Quant à M. Rettig, il a été pendant neuf ans mon employé, 
et je n'ai eu qu'à me louer do sa capacité et de sa loyauté ; 
c'est lui qui m'a présenté M. Martin ; au lieu d'augmenter le 
prix de l'usine de Bouc ; c'est lui, M. Rettig , qui a fait rabat-
tre du prix convenu en m'obligeant à payer la moitié de l'en-
registrement et du coût de l'acte. 

M' Plocque, avocat des parties civiles, qui a conclu à 

rand, à la date du 23 février, n'en écrivait r 
sieur Debouteilly de Nantes I pa

"
 n,0

'n> à „ 

« Noua n'avons pas eu besoin de faire appel m, 
car, à l'heure qu'il est, nous avons 2,700 000 IV a^'N 
francs en caisie proveimnt du premier versement d» ■OO» 
souscrites. Notfc société est donc régulièrement j% 
vement constituée et nos bureaux installés. » ae6 niti. 

Des lettres semblables ont été écrites à d'autre 
sonnes. es p«t. 

De tels faits, a ajouté l'avocat, justifient complète™ 
plainte portée par MM. do Belligny et consorts ; lès

 nt
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lions n'ont été consenties qu'à l'aide de mensoDgeg « J
80

''?-

nrp.nvrps frAiidnlpnsps • IVxnmnn d »s l .»r.-,,r. « j **e. 

qu'e 
tout 
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nœuvres frauduleuses; l'examen des livres a démo 

outre, de véritables dilapidations, dàs détournements dr' *»' 
qui dépassent 1:10,000 fr. Tous ces faits n'auraient g 
complir si les sieurs Durand el Martin n'avaient tro

 c
' 

complice dans le sous-directeur de la société, le sieur *H 
le troisième inculpé. Celui-ci, qui avait dans ses àtirib -''li 
la tenue des livres et la comptabilité, les a fait tenin

U] l0l|i 

*- tt-'pWin Dans sa seul auteur i" 
oeoiara abandonner 1 accusation vis -4 

Pierre et réclame des circonstances atténuantes en faveur 

d'Antoine dont la conduite antérieure a toujours été à l'a-

bri de tous, reproches. 

La défense de Pierre Revello est présentée par M'Frays-

sinous, avocat; Me Gâches est chargé de celle d'Antoine. 

Après un résumé net et précis de M. le président, le 

jury entre dans la salle de ses délibérations ; il en ressort 

au"bout de dix minutes, apportant un verdict négatif en 

faveur de Pierre Revello. Quant à Antoine, il est déclaré 

coupable du meurtre commis sur la personne de Martin 

Bevello, avec circonstances atténuantes, _ | 

La Cour le condamne à douze années de travaux forcési 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audiences des 26, 27 décembre, 2 et 9 janvier. 

L'ANCRE MARTIN OU ANCRE DE SÛRETÉ. — SOCIÉTÉ EN COM-

MANDITE PAR ACTIONS AU I CAPITAL 0E CINQ MILLIONS. 

PLAINTE EN ESCROQUERIE ET ARUS DE CONFIANCE CONTRE 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ, LE CONTROLEUR 

GÉNÉRAL ET LE SOUS-DIRECTEUR. 

Le Tribunal a consacré quatre audiences aux débats 

d'une plainte en escroquerie et d'abus de confiance portée 

par MM. de Belligny, de Fîeurieu , baron Bambaut et 

de Serre contre 1° le sieur Joseph Louis-Anselme Durand, 

dit de la Bathière, directeur général de la Société mari-

time de l'Ancre-Martin, demeurant à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin,-20 ; 2° contre le sieur Claude-Auguste-

Ferdinand Martin, contrôleur général de ladite société, 

demeurant à Paris, passage du Saumon, hôtel de la Mar-

ne; 3° et par complicité conlre le sieur Emile-Charles-

Henri-Frédéric Bettig, sous-directeur de ladite société, 

demeurant à Paris, rue Madame, 4,0. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus; tous 

ont fait une déclaration identique; une seule suffira pour 

donner la mesure des autres, c'est celle d'un sieur Hon-

norat, ancien tanneur, à Marseille. Ce témoin dépose en 
ces termes : 

Je n'ai connu M. Ferdinand Martin qu'à l'époque où je suis 
devenu actionnaire de la société. J'avais lu sur les journaux 
le compte-rendu de l'ancre dont il était inventeur. M. D..., 
chanoine à Marseille, que je connaissais, me parla de cette 
invention d'une manière très favorable et m'engagea à pren-
dre des actions. Sur sa recommandation, je consentis à en 
prendre vingt, qu'il me remit lui-même, après quoi je me 
rendis chez M. Eerdinand Martin pour signer mon engage-
ment. Ceci se passait vers le 10 janvier 1854. Ce jour-là mê-
me, je souscrivis chez M. Martin pour trente autres actions 
dont je payai le cinquième, soit 3,000 francs ; j'avais remis 
aussi à M. le chanoine D... 2,000 francs pour le premier cin-
quième des vingt actions que je tenais de ses mains. 

Je dois dire que lorsque je fus abouché avec M. Martin, il 
employa, pour me décider à souscrire pour des sommes consi-
dérables, toutes les ressources de son imagination. Il me fit 
voir un certificat de Mgr l'évêque de Marseille attestant qu'il 
était de bonne moralité et qu'il professait des principes reli-
gieux. Il me dit ensuite qu'il était décoré de plusieurs ordres 
étrangers et qu'il avait le titre de comte romain. Enfin il me 
fit la proposition que,si je prenais quarante actions, il me fe-
rait une remise de 27 pour 100, savoir, 12 pour 100 en espè-
ces et 13 pour 100 en actions. 

Il me parla aussi de M. le ministre de la marine et d'une 
conversation que ce ministre avait eue avec l'Empereur, à 
l'occasion de l'ancre en question. « Ces jours derniers, me dit 
M. Martin, M. Ducos, ministre de la marine, était dans son 
cabinet, admirant un petit modèle en cuivre de mon ancre, 
que je lui avais fait parvenir. Tout d'un coup, l'Empereur en-
tre dans son cabinet sans se faire annoncer, et dit a son mi-
nistre de la marine : « Que fais-tu donc là, Ducos? tu t'amu-
« ses donc avec un joujou? — Sire, répondit le ministre, ce 
« joujou est l'ancre Martin qui fera la gloire et le bonheur de 
« votre marine. » 

En résumé, j'ai souscrit dans cette affaire pour quatre-
vingt-dix actions, sur lesquelles j'ai payé 25,000 francs. 

M' Martin (de Strasbourg), avocat du prévenu Durand : 
Nous prious le Tribunal de vouloir bien entendre M. Daniel, 
de Marseille, le vendeur de l'usine de Bouc; nous ne doutons 
pas qu'après son audition ce point du débat, qui a sou im-
portance, sera éclairé d'une manière satisfaisante pour les 
prévenus. 

M, Daniel, fabricant de produits chimiques, à Marseille 
La valeur de l'usine de Bouc est d'environ 119,000 fr. comme 
somme dépensée par moi. Voici ce qui s'est pussé à l'occa 
sion do. cette propriété. En 1845, j'ai acheté des terrains su 
le bord de la mer, je les ai payes 0,000 fr.; c'était un amas 
de rochers ; ie les ai fait niveler pour faire un grand entrepôt 
de charbon de la Loire, dont j'étais alors l'agent général. Il 
était convenu avec l'administration des Ponts-et-Chaussées, 
de qui j'achetais ces terrains, que je ferais un remblai d'un 
mètre el demi pour empêcher la mer d'envahir la propriété. 
J'ai commencé ces travaux en 1815 et je les ai finis eu 1848. 
La dépense, pour ces trois années, s'est élevée à 26,00tt. De 
puis j'ai fait construire une maison d'habitation qui m'a eoù 

lé 23,000 fr.; puis un sieur Escal, métallurgiste, qui avait 
besoin d'un emplacemen», me demanda de lui louer une par-
tie du terrain pour y construire un atelier, moyennant un 
loyer annuel de 1,200 fr., à la condition que je lui rembout-

la restitution de la somme 'de 50,000 francs, montant des 

versements par elles faits conlre la remise d'actions de 

la société maritime de l'Ancre-Martin, a soutenu la pré-

vention qui se résume dans les faits suivants : 

Le 25 mai 1853, le sieur Ferdinand Martin prenait un bre-
vet d'invention pour l'exploitation d'une usine que tous les 
organes de la publicité ont fait connaître sous le nom d'An-
cre-Martin. Le surlendemain, c'est-à-dire le 27 mai, il s'asso-
ciait avec le sieur Rettig pour la vente à l'étranger de ce 
brevet, et le 6 octobre de la même année, par acte reçu Des-
cours, notaire à Paris, le sieur Martin et le sieur Durand, dit 
de La Bathières, déciaraient former une société en comman-
dite pour la fabrication d'ancres de marine, dites ancres de 
sûreté. Le capital social était fixé à cinq millions de francs, 
divisés en dix mille actions de 500 francs chacune. Martin ap-
povtaità la société son brevet d'invention, se réservant l 'ex-
ploitation à l'étranger, et comme représentation de cet ap-
port, il lui était alloué mille actions libérées. Ces mille ac-
tions ne devaient lui être remises qu'après la constitution dé-
finitive de la société, constitution qui ne devait être déclarée 
qu'après la souscription de mille actions, autres que celles 
attribuées au sieur Martin. 

La société avait pour directeur général le sieur Durand, 
,
 U

i...uu âu sieur rerainana Marun, nomme con-
trôleur général ; il était alloué au premier 10,000 fr. et au 
second 12,000 fr. de traitement annuel, sans compter des 
frais de loyer, de voyages, de publicité et divers autres avan-
tages. Plus tard, le sieur Rettig leur fut adjoint, en qualité 
de sous-directeur, avec un traitement de 6,000 fr. Deux usi-
nes devaient être construites, l'une à Marseille, l'autre au Ha-
vre, et il était établi à Paris et à Marseille deux conseils de 
surveillance, composés, dans les deux villes, de noms habi-
tués à commander la confiance, et parmi lesquels on comp-
tait des amiraux, des ambassadeurs, d'anciens ministres. 

Le 17 février 1854, les sieurs Durand et Martin affirmaient 
au conseil de surveillance de Paris que le chiffre des actions 
souscrites dépassait celui fixé par l'acte pour la constitution 
définitive de la société, et, en conséquence, ils déclaraient 
cette constitution opérée. 

Les plaignants ont voulu vérifier ce qu'il y avait de vrai 
dans l'affirmation des gérants, et en se livrant à des investi-
gations, ils ne tardèrent pas à découvrir que c'était une ma-
nœuvre pour les déterminer à sonscrire, et qu'au moment où 
on avait obtenu leurs souscriptions, il n'y avait pas une seule 
action sérieusement souscrite. Ce n'était pas le seul menson-
ge qui arrivât à leur connaissance, et bientôt ils se. trouvaient 
nantis d'une série de faits prouvant tous que leur confiance 
avait été trompée. Dans des journaux, dans des prospectus on 
avait annoncé que la société était en pleine prospérité, que 
l'Ancre-Martin recevait de tous côtés de significatives appro-
bations, que le ministre de la marine en faisait le plus bel 
éloge, qu'il en avait fait une commande considérable, qu'elle 
était également demandée par l'empereur du Brésil et par 
l'Angleterre, que la société impériale d'encouragement avait 
fait sur l'invention de M. Martin un rapport rempli de justes 
appréciations et d'éloges mérités.Tous ees faits, a dit M* Ploc-
que, sont démentis par les témoignages et par la correspon-
dance. 

Des brevets pour l'exploitation des ancres Martin avaient été 
pris à l'étranger, notamment en Angleterre, et Martin et Ret-
tig en avaient proposé la vente au conseil de surveillance, 
moyennant la somme de un million 500,000 francs, proposi-
tion que le conseil avait repoussée. Or, daus un dernier pros-
pectus, on parle, comme d'un fait important, de la cession à la 
société, sans déboursés préalables, des brevets pris à l'é-
tranger. 

Le prospectus parlait encore d'autres garanties sur la for-

tune personnelle de M. Martin, que l'on évaluait à 1,500,000 
francs; et le sieur Martin n'a jamais possédé que les mille 
actions libérées qu 'il tenait de la société. Le même prospectus 
annonçait de plus l'acquisition, au prix de 130,000 francs 
payés comptant, de l'usine de Bouc, près Marseille, alors qu'il 
était vrai que pas un sou n'avait été payé sur cette acquisi-
tion. 

Quelqu'audacieux qu'aient été ces moyens, ils n'avaient pas 
suffi pour obtenir les souscriptions nécessaires pour constituer 
légalement la société. Voici les nouveaux moyens employés par 
le sieur Martin. 

Il fait appeler, par son frère,et venir chez lui, à Marseille, 
un certain nombre de personnes, notamment les sieurs Lajus, 
Saulnier, Blanchard, Mouret, Giraud, Laurent, Mottet, Mé-
nard, Roblot, Bronze, Isnard et autres, et là, leur rappelant 
d'anciennes relations, il semble vouloir leur rendre service en 
leur disant qu'il s'empressait de leur offrir un avantage cer-
tain; que les actions de la société venaient d'obtenir à la Bouree 
de Paris une prime de 2 fr. 50; qu'il venait de recevoir une 
dépêche télégraphique lui défendaut de placer désormais au-
cune action à Marseille, parce qu'elles seraient toutes souscri-
tes à Paris; qua néanmoins, par dévouement pour ses bons 
amis de Marseille, il autoriserait leurs souscriptions, de sorte 
qu'ils réaliseraient un bénéfice assuré. Quelques-uns refusè-
rent de souscrire parce qu'ils n'avaient pas en ce moment de 
fonds disponibles; le sieur Martin les entraîna néanmoins, en 
leur affirmant qu'ils n'auraient rien à payer, qu'ils auraient 
seulement à toucher la plus-value provenant de la revente des 
actions. 

Pour hâter les souscriptions à Mirseille, alors qu'il n'y en 
avait pas uue seule à Paris, les sieurs Martin, alors à Mar-
seille, et Durand, resté à Paris, au siège de la société, cor-
respondaient par le télégraphe électrique; en peu de temps 
trente quatre dépêches sont échangées entre eux. Le 17 jan-
vier 1854, le sieur Martin écrit de Marseille cette dépêche au 
sieur Durand : 

manière la plus propre à tromper la surveillance da 
et à faciliter les détournements. 

Ainsi, d'après les livres, il se serait trouvé en i 

somme de 107,945 fr. 53 c, fait complètement 
frais généraux ne figurent que pour 17,000 fr., tandis 
s'élevaient, en réalité, à 86,000 fr. ; de plus, il faisait - ffi 

sur les livres des capitaux fictifs. Lui-même avait sa MJ*"
1 

délournements ; une somme de 5,012 fr. 50 c. a été V 1 ^ 

meni, payée pour lui par Durand, et n'a jamais été reat"*
1
*' 

Employé lui-même, autrefois, dans l'usine de Bouc e"e«: 
qui a fait faire cette acquisition à la société, acquisitj

0

81
 il' 

sastreuse, puisqu'on achetait, au prix de 136,000 lr „
n

U
 * 

rain nu, payé 6,000 fr. en 1845 et 500 fr. en 18Ï6. ? 

M. le substitut Try a soutenu la prévention contre', 
trois inculpés. 

La parole est donnée aux défenseurs des prévenus 

M' Rodrigue*, avocat de M. Ferdinand Martin 
prime ainsi : 

Il y a deux ans, M. Ferdinand Martin, après avoir nri 
brevet pour l'ancre de marine, à laquelle il a attaché son n

 Cl 

parlait de Marseille pour Paris. Il partait accompagné "l 
encouragements et des éloges des gens les plus compétents 
ces matières. Les personnes les plus élevées de Marseille le

î; 

commandaient au ministre de. la marine lui-même. Fait 
nand Martin rêvait pour son ancre la gloire, qui s'attaefi! 
une grande et utile découverte. Il rêvait pour lui la fort

n
J 

conséquence légitime des services qu'il croyait rendre à ' 
pays. 

l-ioo *;opt5t-aiJV3G3 UtT ForJ I Moi-llu our la valeur et I 

rite de ses inventions ont été pleinement confirmées et déo* 
sées ; mais, pendant que la France, l'Espagne, l'Anglete^ 

--lénorilé de celle ancre, décernaient ? 
nventeur, honoraient enfin dans leur. 1 

ce nct 

proclamaient la supériorité 
récompenses à son in 

lennités industrielles le nom de Ferdinand Martin, 
avait à subir l'outrage d'un procès en escroquerie ! 

Les actionnaires, étonnés de n'avoir pas vu plus rapid 
ment arriver les primes espérées, déposaient une plainte A! 

laquelle ils se plaignaient d'avoir été induits, par des manost 
vres frauduleuses, à souscrire des actions- dans une entrepris 

imaginaire, dans une société fictive. Le Tribunal a entend 
les développements donnés à cette plainte par l'éloquent avo-
cat des parties civiles et par les conclusions énergiques j 
ministère public. J'entreprends une tâche aride au nom i 
Ferdinand Martin celle de démontrer que chacun des griij 
des plaignants repose sur quelque erreur , qu'il n'y a rien o' 
plus sérieux que l'entreprise, rien de plus honorable jusqu 
ce jour que l'inventeur de l'ancre Ferdinand Martin, rien 
moins chimérique que le mérite de l'invention. 

M" Rodrigues, après avoir lu au Tribunal de nombreu 
certificats et des letttres émanées- de personnages consideri' 
bles, et notamment de Mgr l'évêque de Marseille, s'eiprin 
en ces termes sur l'invention : 

En laissant de côté les attestations, si imposantes cepta 
dant, relatées dans le prospectus, comme émanées de MM. k 
amiraux Casy, Cécile et Hugon, attestations verbales, m 
dont la sincérité a été confirmée dans l'instruction, voici qi» 
ques faits qui suffiront pour édifier le Tribunal sur le mérii 
de l'Ancre Ferdinand Martin : 

Quatre-vingts commandants ou officiers de la marine m 
périale ou marchande se sont réunis, après avoir assisté ait 
expériences faites à Marseille, pour adresser spontanément 
M. le ministre de la marine et des colonies un rapport matii 
qui résume en ces termes les mérites supérieurs de la m 
velle ancre : 

« 1° Sûreté assurée dans l'ancrage par l'effet de la pré: 
franche de deux pattes à la fois et en tous sens, et par suit 
plus de nécessité d'empenneler les ancres ; économie de bras, 
de temps, etc. ; 

« 2* Sécurité de mouillage dans un bas-fond, attend, 
qu'avec cette ancre, qui ne laisse pas de griffe en l'air, « 
n'est pas exposé à crever le navire, lorsque les courants F» 
traînent sur son ancre ; 

« 3° Facilité évidente et infiillible pour déraper l'anert 
n'importe le mouillage, par le bord, et par trois moyens te; 
distincts, sans qu'aucun homme quille le bord ; 

« 4° Lorsqu'un navire mouille dans un port avec FÀçcfi 
Ferdinand-Martin, on n'a pas l'inconvénient, si fréquent iw 
les autres ancres, d'être forcé de perdre beaucoup de temps; 
dégager l'ancre des chaînes des autres navires mouillés, !, 
ont engagé la patte qui reste en l'air,ce qui devient très. p# 
diciable sous divers rapports ; 

« « 5° Il est impossible de surjâler avec l'ancre Ferdinand 
Martin, puisqu'elle ne porté pasdejas; 

« 6° Cette ancre se place très-commodément et à. plat,!: 
long du bord, et, par suite, prévient bien des accidents daw 
un abordage ; 

« 7° On peut s'en servir d'une manière très avantageuse^ 
très sûre pour les corps morts, attendu qu'il y a double prit 
et, de plus, pas de griffe en l'air ; 

«"8° 11 y a économie dans l'emploi, puisqu'on peut ai* 
ment faire avec une Ancre Ferdinand-Martin le service * 
deux ancres ordinaires, d'abord à cause de la prise double* 
assurée, ensuite par la certitude du dérapement. 

« Ont signé : GUEZENNEC , capitaine de frégate ; Dai'H^ 

capitaine de frégate; MAFFRE , capitaine àevw 
te; LACROIX , lieutenant de vaisseau; BR»SS

E 

lieutenant de vaisseau ; E. GIRAUD , lieutenant -
vaisseau; GARBEIRON , lieutenant de vaisseau ; 
DE GROLIER , lieutenant de vaisseau; FAVRÇI'

16
, 

tenant de vaisseau ; HOMMEY , lieutenant tl eVfc ; 
seau ; GUION , lieutenant de vaisseau; EMERICI , . 

pitaine du port de Marseille; CARCIN , piloie-ffl»!-
du port de Marseille; MICHEL , lieutenant du p 0 ' 

capitaine au long cours. ^ 
« (Suivent soixante-six autres signatow 

Ceci se passait au mois de décembre 1853. ,
 tl

. 
En 1854, la Société universelle d'encouragement de ^ 

dres décernait à Feidiuand Martin une grande inédailie ■ 

« Ecrire, c'est pressé, même voie; suspendez toute émis-
sion, envoyez de suite toutes vos souscriptions; seront nulles 
celles non reçues par cet envoi. » 

Et, en effet, le sieur Durand répondait immédiatement en 
expédiant textuellement la dépêche qu'on lui demandait. Le 
sieur Martin se hâtait de faire connaître la dépêche à ses 
bons amis les Marseillais, et leur otfrail d'antidater de plu-
sieurs jours leurs souscriptions pour lie pas être périmés 
pur la fatale dépêche. 

Le sieur Durand, à Paris, en sa qualité de directeur géné-
ral- de la société, agissait d'une façon exactement semblable 
pour obtenir dos souscriptions. Il parvenait à tromper ainsi 
même des personnes entendues en affaires, telle que M. D..., 
ancien maire d'un des arrondissements de Paris. Il disait 
que, bien que toutes les actions fussent placées, il en avait 
réservé quelques-unes pour des personnes honorables dont le 
nom pouvait faire du bien à l'affaire; il ajoutait que l'usine 
de Bouc allait bientôt fabriquer des ancres. 

Ces moyens n'avaient pas eucore suffi pour obtenir la sous-
cription du nombre d'actions nécessaires pour la constitution 
définitive de la société. Lés sieurs Martin et Durand étaient 
presiés d'arriver à celte constitution; ils se décidèrent à payer 
d'audace, et, le 9 février 1851, ils déparèrent la bociété cons-

umée par suite de la souscription de plus de mille actions. 
Bien que rien ne fût vrai daus cette déolaration, le sieur Du-

11 U11D gianwo —— -îiilDi 

pour son ancre. La délibération, le rapport de la ^
ocl

f
l

 s
( 

verselle d'encouragement de Londres sont reproduits da 

journal publié eu français à Londres, et dont je f»'
s

u
P' 
as* 

delà ré*' un numéro au Tribunal. Voici maintenant le texte ( 
lution : 

« Nous soussignés, certifions que, sur le rapport ^
u
 ̂  

dirigeant de la Société, une grande médaille d'or a et ^ 

dée à M. Ferdinand Martin pour sa nouvelle
 et

.'"^
eC

oi( 
aucre, qui est lout-à-fait indispensable à la marine ' 
merce et de l'Etat {for his ingenious and impruvea ^ 
which is almost indispensable for naval and comme' 
vigatton). 

« Londres, le 31 août 1854.
 M

 „- Sot' 
« Le président : le prince duc de ROHAN-ROHAN V 

BISE ET DE VENTADOUR. 

« Le vice-président : Sir WARWICK HELE-TENKIN. 

« Le secrétaire: C. MIDOS. » ^ 

En I85S, pendant le procès môme, malgré
 vi^a > 

du modèle envoyé, qu'explique la captivité prévenu» ^ 
Mai lin à l'époque de l'envoi, l'Exposition universel' 

liait à Martin une médaille de 2" classe. ■ je»' 
Enfin dans la presse, parmi les gens de l'art, P»' '

|eI)
i d»" 

moins mêints, vous rencontrez des hommes qui » J 
l'Ancro-Murlii! une découverte de premier ordre. .,.„

<a
pljJ 

M* Hodrigues s'attache ensuite à établir 4
ue

 e
yéf' 

étant certamoet sérieuse, la foi de Martin dans le» u 
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i.n.À nue cessible, il n'était besoin ni de manœuvres, 
M tm Srl^^

 P
»riagea ,e„t 

j d'efforts P"" 1 l 'inventeur. L'avocat discute les témoi-

fout en %î là société s'est légalement constituée 

«fCa foncttoonè pendant un an, et qu'il n 'y a eu pendant 
5°

el
 îpmM de la part de Martin, ni escroquerie ni dé-

'<"" tments quelconques, et ,1 demande au Tribunal l'acquit-

Cent de""on client sur tous les chefs de prévention. 

^ a Tribunal, après avoir entendu ensuite la défense des 

venus Durand et Rettig, présentée par M" Martin (de 

Strasbourg) et Mahou, a statué en ces termes : 

Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi que Rettig 
■.\.rticipé frauduleusement aux faits d'escroquerie et d a-

?' fZ confiance reprochés à Martin et Durand, ni qu il ait 
f^elé sciemment des fonds et valeurs obtenus par eux a 1 aide 

de
,<
d
 Renvoie-.Rettig des fins de la plainte ; 
Attendu que, s'il est vrai que Durand ait payé împru-

tune t.aite de 5,062 fr. 50 o. créée par Rettig sur la 

à de Fleurieu, 20,000 fr.; à Rambaud, 10,000 fr.; à de Serres, 
10,000 fr. ; les condamne solidairement aux dépens, et fixe à 
cinq ans la durée de la contrainte par corps. » 

deinnien 
de la société, qu'il ait outrepassé ses pouvoirs enache 

caisse 
,
9

„t des actions mises en circulation et en lés payant avec les 
que Martin et Durand se soient attribué le 

j* it de disposer d'un certain nombre d'actions au-delà de ce 
i était accordé par les statuts, ces faits ne présentent pas 

? caractère du délit d'abus de confiance prévu par l'art. 408 
jj^L^de pénal et ne peuvent donner lieu qu'à une action ci-

'Renvoie Durand et Martin des fins de la plainte sur ces 

^AUendu qu'il n'aM pas suffisamment justifié que Durand 

it Darticipé frauduleusement au détournement d'une somme 
J" 18 400 fr. à Martin, ni qu'il ait sciemment recelé une par-

tie des fonds détournés ; 
« Renvoie Durand des fins de la plainte sur ce chef; 
„ Attepdu qu'il n'est pas suffisamment établi que Martin 
t narticipé au détournement d'une somme de 2,000 francs, 

*mputé à Durand, ni qu'il ait recelé sciemment une partie des 
fonds détournés ; ■ 

« Renvoie Martin des fins de la plainte sur ce chef; 
« Mais attendu que le 6 décembre 1853, par acte reçu Des-

0U
rs notaire à Paris, Martin et Durand ont fondé une so-

ciété èn commandite pour l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion relatif à une ancre de nouvelle forme, lequel brevet avait 

été obtenu en France par Martin ; 
« Que cette société était créée au capital de 5 millions, di-

visé en mille actions de 500 francs chacune; 
« Que Durand était nommé gérant, et Martin contrôleur-

^«^Qaé les souscripteurs devaient payer le cinquième du prix 
des actions à l'instant même où ils souscrivaient ; 

« Que la société ne pouvait être constituée définitivement 
qu'après que mille actions auraient été souscrites définitive-

ment ; 
« Attendu qu 'il résulte des pièces et des débat? qu'aussitôt 

après la signature de l'acte susdaté, Martin et Durand em-
ployèrent des manœuvres dolosives de toutes sortes pour 
tromper le public sur l'importance de l'entreprise, les chan-
ces de succès qu'elle pouvait offrir, la situation dès affaires 

de la société, dans le but d'attirer les souscripteurs et de se 
procurer un profit personnel au moyen des capitaux versés 

daus la caisse sociale ; 
« Que, le 17 février 1854, Martin, alors à Marseille, adres-

sait, par le télégraphe électrique, à Durand, qui restait à Pa-
ris, la dépèche ci-après : 

« Suspendez toute émission ; envoyez de suite toutes vos 
« souscriptions ; seront nulles celles non reçues par cet en-

« voi. » 
« Que Durand, déférant à cet avis, envoya le même jour à 

Martin, par le télégraphe électrique, une dépêche dans les 
termes dictés par son associé ; 

« Que Martin l'ayant reçue, s'empressa de la communiquer 
à une foule de personnes, en leur disant que l'affaire réussis-
sait au-delà de toute espérance, qu'elle procurerait aux ac-
tionnaires de très grands avantages, que le placement de 
toutes les actions était assuré; qu'en multipliant auprès de^ 
ces personnes des protestations chaleureuses d'amitié et de 
dévouetneut, il leur offrait d'antidater des souscriptions en 
leur faveur; qu'enfin il parvint à persuader à plusieurs d'en-
tre elles de preudre des actions sur le prix desquelles quel-
ques unes versèrent un premier cinquième ; 

« Que, le 9 février, Durand déclarait que mille huit cent 
cinquante six actions étant souscrites, la société était défini-
tivement constituée; mais que, dans ce nombre, il faisait en-
trer plus de mille actions prises par des amis complaisants, 
d'une insolvabilité notoire, et qui n'ont jamais payé la moin-
dre partie de ce qu'ils devaient à la société; 

« Qu'il suit de là que la déclaration du 9 février était 
frauduleuse; que, néanmoins, Martin s'en est prévalu pour se 
faire remettre 26,400 fr. et un certain nombre d'actions libé 
rées en tout ou en partie, sommes et valeurs auxquelles il 
n'aurait eu droit, d'après les statuts, si la société avait été 
constituée régulièrement; 

« Que, plus tard, Martin èt Durand ont fait imprimer ,ét 
distribuer des prospectus, dans lesquels il est dit que la So-
ciété impériale d'encouragement a fait sur l'invention un rap-
port rempli de justes appréciations et d'éloges mérités; que 
le ministre a jugé par lui-même et adressé à Martin d'hono-
rables félicitations et lui a commandé une certaine quantité 
d'ancres pour être installées très promptement sur les bâti-
ments de l'Etat; que la cession des brevets étrangers allait 
procurer immédiatement des bénéfices considérables sans 
qu'elle eût rien à débourser; que la fortune personnelle de 
Martin, ainsi que l'usine de Bouc, acquise au nom de la so-
ciété, offraient une garantie satisfaisante aux actionnaires; 

« Que toutes ces allégations étaient contraires à la vérité ; 
qu'en effet la Société d'encouragement n'avait pas fait de rap-
port; le ministre n'avait rien commandé et s'était borné à au-
toriser des essais, aux frais de la société, sur les bâtiments 
de l'Etat ; la cession des brevets étrangers, en admettant qu'elle 
lût sincère, ne devait produire aucun avantage immédiat ; 
Martin n 'avait aucune fortune personnelle ; le prix de l'usine 
de Bouc était dû au vendeur ; 

« Que, dans ses discours et dans les lettres qu 'il écrivait, 
Durand ne cessait de répéter que le succès de l 'entreprise était 
très grand ; que toutes les actions étaient placées, à l 'excep-
tion d'un petit nombre qu'il réservait à des personnages con-
sidérables ; 

" Que Martin a poussé l'audace jusqu'à dire que le chef de 
1 Etat avait jugé l'invention excellente et donné des ordres 
pour que les ancres de la société fussent placées sans retard 
sur les vaisseaux de la marine militaire; 

t
 " Que, cependant, le directeur et le contrôleur général ne 

• occupaient point sérieusement des iutérêts des actionnaires; 
quils n'ont pas même fait .fabriquer les ancres qui devaient 
être soumises à l'essai ; 

«Attendu que de tout ce qui précède il résulte que Martin 
et Durand, en employant des manœuvres frauduleuses pour 
persuader l'existence de fausses entreprises, ou pour faire 
naître l'espérance d'un succès chimérique, se sont fait re-
mettre par de Belligny, Saunier, de Loizy, de Fleurieu, 
LSJUS , Blanchard, Hourey, Giraud, Lauret, Mottet, Ménard, 
"culot, Bronze, Isnard, Honnorat, Desmarets et autres des 
onds et des obligations, et ont ainsi escroqué ou tenté d'es-

croquer une partie de la fortune d'autrui ; 

d4h ^ltendu qu'il résulte encore des pièces du procès et des 
o.wats qu'en 1855 Martin a détourné, au préjudice de la so-
'ete, 18,400 francs, provenant des fonds versés par les sou-

scripteurs, lesquels ne lui avaient été remis qu'à titre de man-

ctété* '*
 char8e de les em

P
lo

y
e
r pour les affaires de la so-

riI'Âe
n

de même
> Durand a détourné au préjudice delà so-

*"'ete, 2,000 francs ayant la même origine, qui ne lui avaient 
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M. Fredet, carrossier, compte dans sa clientèle une 

jeune femme qui jouit, dans le monde dtrthéâtre, d'un cer-

tain renom, M"' Constance. Diverses locations de voitures 

ont été faites par elle dans le courant de l'année 1854-, 

et ua billet à ordre de 700 fr. a été remis en paiement à 

M. Fredet. Ce billet était souscrit par M. de S..., aujour-

d'hui pourvu d'un conseil judiciaire. A l'échéance ce bil-

let n'a pas été payé, et M. Fredet a dû poursuivre devant 

leïribonalM. de S... et son conseil judiciaire. Il a soutenu 

que, bien que la dette n'ait pas été contractée par M. de 

S..., il y avait eu novalion par le fait de la souscription 

du billet, que la nomination du conseil judiciaire était 

postérieure, et que M. de S... né pouvait à aucun titre 

se soustraire au paiement. 

M. de S... soutenait, au contraire, que le billet était 

sans cause vis-à-vis de lui ; qu'aucune fourniture ne lui 

ayant été faite, on ne pouvait le condamner à payer les 

dettes d'une femme pour laquelle il avait déjà dissipé une 

belle fortune et qui avait été l'occasion de la nomination 

de son conseil judiciaire. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M* Maugras pour 

le demandeur, et M° d'Escadillac pour les défendeurs, a 

condamné ceux-ci à payer les 700 fr. réclamés. 

(Tribunal civil de fa Seine, 5e chambre,, présidence de-

M. Puissan.) 

—Dans notrenuméro du 22 novembre dernier,nou s avons 

fait connaître la condamnation à 50 fr. d'amende pronon-

cée par défaut conlre le sieur Rousseau, maître de poste 

à Angervillô, pour mise en vente, à- la halle à la criée, 

de viande corrompue. Le sieur Rousseau a formé oppo-

sition à ce jugement, el, à l'audience de ce jour, il a été 

établi que le fait qui avait motivé la condamnation a pour 

auteur le sieur Bourreau, fermier à Granville; en consé-

quence, le Tribunal a déchargé le sieur Rousseau de la 

peine prononcée contre lui et a condamné le sieur Bour-

reau à 40 fr. d'amende. 

A la même audience, le sieur Guibout fils, marchand 

boucher à Ecouché (Orne), a été condamné à 25 fr. d'a-

mende pour avoir mis en vente, à la halle à la criée, de 

la viande de veau insalubre. 

me quand je suis dans les vignes et qui rencontre, dans 

une nuit obscure, un horams avec un bâton... y a de quoi 

tout do même... Enfin, je le demande à tout un chacun 
qui est ici, sapristi... que voyez-vous... je suis innocent 

d'intention' comme l'oiseau qui sort du sein de sa mère. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 

prison. 

— Il y a quelques jours, le commissaire de police de 

la section de l'Opéra, M. Lanet, était informé par M. L..., 

banquier, rue Bergère, que MM. C. et S..,, négociants en 

quincaillerie, rue Ste-Appoline, qui avaient un compte ou-

vert chez lui, s'étaient aperçus, en vérifiant le relevé de 

compte de fin d'année, comprenant les diverses som-

mes qu'il avait payées sur leur acquit,, d'une erreur 

à leur préjudice de 12,000 à 15,000 francs, et que 

cependact il avait pu s'assurer que ses écritures e-

tàient exactes et que le relevé des reçus acquittés don-

nait Un chiffre total complètement uniforme. La diffé-

rence devait donc provenir de faux en matière de 

banque, et comme il était convaincu que le personnel de 

sa mâison était entièrement étranger à ces faux, il avait 

remis tous les reçus acquittés à MM. C... et S... afin de 

leur permettre de les vérifier minutieusement, et ces der-

niers avaient pu constater que plusieurs reçus portant 

l'acquit de sommes de 3,000 fr., 4,000 francs, etc., etc., 

étaient l'œuvre d'un faussaire ; mais l'écriture et la signa-

turede l'un et de l'autre avaient été si bien imitées, que 

ce n'était qu'après un contrôle scrupuleux avec leurs li-

vres d'entrées ou de recettes qu'ils avaient pu faire la 

constatation, Du reste, ils avaient aussi la conviction que 

n'êtes plus attaché à leur maison depuis le commence-

ment du mois d'août dernier, et c'est vous qui avez Com-

mis à leur préjudice plusieurs faux s'élevant ensemble à 

une somme importanteque vous<avez dissipée en orgies et 

en débauches! Suis-je bien infoemé? répondez... » 

Altéré par cette réplique, l'individu se troubla, et, après 

un moment de silence, il déclara qu'il était en effet Arsène 

D..., et avoua tous les faits à sa charge. Le commissaire 

de police se rendit immédiatement à son domicile et fît en 

sa présence une perquisition qui amena la saisie de di-

vers papiers,et principalement de nombreux essais d'imi-

tation d'écritures de commerce. Quant à l'argent, il ne lui 

restait que 20 fr. sur les diverses sommes soustraites" de-

puis quatre mois. Avant de le faire conduire sur les lieux, 

le magistrat, en le faisant fouiller, avait saisi sur lui une 

fiole de laudanum avec une imitation de l'ordonnance 

du médecin à l'aide de laquelle il se l'était procurt|j^*%v '< 

Une perquisition faite ensuite chez la demoiselle Anaïs 

X... n'a amené la saisie d'aucun objet suspect; celle ci a 

déclaré que, depuis qu'il la connaissait, il lui avait fait di-

vers cadeaux dont la valeur totale ne s'élevait pas à 1,000 

francs ; qu'au surplus elle ne les avait acceptés que parce 

qu'il disait appartenir à une famille riche qui lui faisait 

une forte pension, et que, si elle en avait soupçonné l'o-

rigine, elle les aurait refusés. Elle a offert, du reste, de 

rendre ce qui était encore à sa disposition. Comme elle 

paraissait de bonne foi, elle a été laissée libre. 

Quant -à Arsène D.., il a été conduit au dépôt de la 

Préfecture de police pour être mis à la disposition de la 

justice sous l'inculpation de faux en matière de banque. 

la charge de les employer été remis qu'à titre "de mandat, a 
Pour les a flaires de la société ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Martin et Durand coupables des délits prévus Dar 
les articles 405, 408 et 406 du Code pénal ; H P 

« Condamne Martin à trois ans de prison et 50 francs d'a-
mende, Durand à un an de prison et 50 francs d'amende; 

AÎtttU jDt sur les conclusions des parties civiles : 
que, par le fait de Martin et Durand, de Belli-« Attendu 

fuJ'
 de

,
Fleun

,
eu

> Hanibaud et de Serres ont éprouvé uu pré-
n ,„!jCe - 1 ''""Portance est déterminée par les documents 
produns et qu'il leur est dû réparation; 

àrâ«Uoudamne Marl in et Durand, solidairement et par corps, 
« H»yer, a tare de restitution, savoir : à de Belligny, 10,000 fr.; 

— Le Tribunal de simple polica, dans ses audiences 

des 22, 27, 28. 30 décembre 1855 et 3 janvier 1856, a 

prononcé les condamnations suivantes pour infractions 

aux ordonnances sur la boulangerie. 

Fente en surtaxe. 

Pignard, boucher, rue Saint-Martin, 84, ayant étal au mar-
ché des Prouvaires, 37 ; lo francs d'amende.—Caret, boucher, 
rue Laffitte, 30 ; par défaut, double contravention, un jour de 
prison et 15 francs d'amende pour chaque contravention. — 
Lemasle, boucher, rue des Martyrs, 3 ; par défaut, un jour 
de prison et 15 francs d'ametfde, autre amende de 2 francs 
pour bulletin incomplet. 

iVen remise de bulletin» 

Denis, boucher, rue de Clibhy, 67^1 fr. d'amende; autre 
amende de 1 fr. pour défaut d'étiquette. — Presehez, bou-
eher, rue Saint-Victor, 4, récidive ; 2 jours de prison et 5 
fr. d'amende. < 

Refus de vente. 

..
;
 JBaiUy, boucher, rue de la Chauasée-d'Àiitin, 27, par dé-
faut; 15 fr. d'amende. 

Fente avec os décharnés. 

Lamery, boucher, rue Sain'e-Anne, 58, un jour de prison 
et 15 fr. d'amende ; autre amende de 5 fr. pour bulletin 
n'indiquant pas le prix.— Séguin, boucher, rue Mazagran, 3, 
récidive, par défaut, trois jours de prison et 15 fr. d'amende. 

Défaut d'étiquette. 

Daix, boucher, rue de Lyon, 21, par défaut, 5 fr. d'amen-
de. — Forest, boucher, rue de la Lingerie, 3, par défaut, 3 fr. 
d'amende. — Leblond, boucher, rue du Chàteau-d'Eau, 88, 
par défaut, 3 fr. d'amende. — Orange, boucher, rue des Qua-
tre-Vents, 3, 2 francs d'amende. — Leduc, boucher, rue 
Mousieur-le Prince, 71, 2 fr. d'amende, — Guidrop, bou-
cher, rue de Tournon, 7 ; 2 francs d'amende.—Jouanin, bou-
cher, rue Joquelet, 13 ; 2 francs d'amende. 

— On peu t être un brave homme et n'être pas un hom-

me brave ; il y en a de nombreux exemples ; il y en a de 

non moins nombreux de cette proposition renversée ; en-

fin on peut n'être ni un brave homme, ni un homme bra-

ve ; c'est ainsi que les renseignements pris sur Rernoud 

le présentent. Il est imbu d'idées sociales, autant que peu 

sociables. Voici comment les rapports s'expriment sur son 

compte : « Quand Bernoud est ivre (èt il l'est la plupart 

du temps), ii est méchant et coléreux ; il professe des opi-

nions politiques très dangereuses et dit, à tout propos, 

qu'il compte sur une bonne république, pour couper le 

cou aux riches. » 

Sa haine pour les riches vient probablement de ce qu'il 

ne l'est pas ; alors elle durera longtemps, car il ne prend 

guère le chemin de la fortune. 

Mais arrivons au fait qui l'amène devant le Tribunal ; 

il est prévenu de coups volontaires sur la personne d'un 

jeune homme de dix-sept ans. Nous avons dit que Ber-

noud passait pour n'être ni un brave homme ni un hom-

me brave ; l'extrait ci-dessus en dit assez sur la première 

qualification, les propres explications - de Bernoud v ont 
nous édifier sur la seconde. 

M. le président ; Comment, vous rencontrez le soir, 

dans une rue déserte, le jeune Moutier et vous le maltrai-

tez au point que, si l'on ne fût pas accouru à ses cris, vous 

l'auriez assommé ! 

Le prévenu : Je vas vous dire une chose qui est un fait 

réel, si ça vous est un effet de l'écouter : J'étais en ri-

botte, et quand je suis' en ribotte, c'est pas pour dire, 

mais je n'ai jamais vu personne pour avoir le taf comme 

je l'ai, d'un rien; un n'hanneton me ferait peur, quoi. Je 

ne suis déjà pas plus crâne qu'il ne faut, quand je n'ai pas 

de vin. Pour lors, je me vois dans une nuit noire, en face 

d'un homme qui a un bâton; je me dis : « C'est un voleur 

de grand chemin qui veut m'assassiner pour me voler ma 

casquette ou n'importe quoi ; » alors je me suis rappelé 

ce qu'on dit daus mon pays : « Il vaut mieux tuer le dia-

ble plutôt que le diable vous tue... » 

M. le président : Et vous êtes tombé sur ce malheureux 

jeune homme ? 

Le prévenu : Oh I je n'en répondrais pas ; mais je suis 

presque sûr que c'est lui qui m'a attaqué et que je n'ai 
fait que m'avoir défendu. 

M. le président : U ne vous a pas attaqué, c'est vous 

qui lui avez arraché son bâton pour lui en asséner des 
coups. 

Leprévenu : Je vas vous dire une chose qui est un fait 

réel, si c'est un effet de votre part de l'écouter : ce jeune 

homme m'a pris à brasse-corps, c'est donc la preuve qu'il 
voulait m'assassiner. 

M. le président : U vous a saisi à bras-le-corps, sans 

doute, mais pour maintenir vos bras, en attendant ie se-
cours qu'il appelait de toutes ses forces. 

Le prévenu : Enfin, c'est une chose qui est un fait réel 

que quéqu'un qui a le malheur d'être un peu poltron com-

le faussaire ne faisait et n'avait jamais fait partie du per 

sonnel nombreux de leur maison de commerce. 

Pour l'intelligence du méfait signalé, il faut savoir que 

les maisons importantes de commerce, qui ont des comp-

tes ouverts chez les banquiers, reçoivent, sur leur de-

mande, de ceux-ci des reçus dits de banque, portant im-

primée la raison de la maison, de banque et quelques mots 

isolés avec des blancs pour inscrire la somme demandée, 

la date et la signature du négociant : ces reçus ainsi rem-

plis sont payés à présentation jusqu'à l'épuisement du 

compte et quelquefois même au-delà. 

Après avoir reçu la déclaration de M. L..., le commis-

saire de police commença immédiatement une informa-

tion à eé sujet, et il eut -bientôt la certitude que le coupa-

ble ne pouvait plus être actuellement ni chez le banquier 

ni chez les négociants. En poursuivant ses investigations, 

il apprit qu'un jeune homme de vingt-trois ans avait 

quitté la maison de ces derniers dans les premiers jours 

du mois d'août dernier, et comme le premier faux por-

tait la date du 13 du même mois, il conçut contre lui 

quelques soupçons qu'il leur exprima. MM. C... et S... 

répondirent que ces soupçons ne leur paraissaient pas 

fondés. Ils ajoutèrent que ce jeune homme appartenait à 

une famille honorable de la Charente, qu'ils le regar-

daient comme un très-bon sujet, et que leur confiance en 

lui était telle qu'ils n'avaient pas hésité, l'année précé-

dente, à lui faire l'avance d'une somme suffisante pour se 

procurer un remplaçant dans l'armée où il était appelé 

par la conscription, et qu'il leur redevait encore environ 

1,200 francs, pour le paiement desquels ils lui laissaient, 

bien que sorti de leur maison, toute latitude. 

Ces raisons ne persuadant pas le magistrat, il se fit 

donner par la maison de banque le signalement exact de 

l'individu qui s'était présente du 13 août au 7 décembre à 

la caisse au nom de MM. G... et S..., et ce signalement 

lui fut donné d'autant plus exactement qu'on avait eu l'oc-

casion de remarquer cet individu dans une circonstance : 

où il avait fait preuve d'une audace peu commune, et qui 

est assez curieuse pour êirë rapportée. 

Se trouvant, à ce qu'il paraît, dépourvu de reçus de 

banque en blanc, il en avait fait demander un jour, au 

nom des négociants, chez le banquier, et, après avoir 

porté sur l'un le chiffre de 4,000 fr., la date et la signa-

ture C... et S..., il l'avait fait présenter à la caisse par 

un commissionnaire. Le caissier, sachant que les négo-

ciants envoyaient habituellement des employés de leur 

maison, prévint M. L..., qui questionna le commission-

naire et remit la somme à l'un de ses employés en l'invi-

tant à accompagner celui-ci jusqu'à la maison de la rue 

Sainte-Appoline. Mais, une fois sorti, le commissionnaire 

déclara que c'était à sa station qu'il devait remet-

tre l'argent à un jeune homme qui l'attendait et au-

quel il raconta ce qui venait de se passer. Le jeune 

homme, sans se déconcerter, répondit qu'il y avait un 

malentendu, se dirigea aussitôt vers la. maison de ban-
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Au comptant, D
E
? c^ 

Fin courant, — 

(
Au comptant, D

8
' c. 

Fin courant, — 

62 70.— Baisse 
63 —.— Baisse 

—.— Baisse 

25.— Baisse 
91 
91 

15 c. 
05 o. 

75 c. 
25 o. 

AU COMPTA»*. 

3 OiO j. 22 juin.... 62 70 
Dito, l"Emp. 1853. 62 80 
Dito, 2» Emp. 1855. 63 65 
4 0{0 j. 22 sept.. . 81 — 
4 li2 1825 
4 1(2 1852 91 — 
Dito, 1" Emp» 1855, 
Dito, 2" Emp. 1835. 92 — 
Act. de la Banque. . 3170 — 
Crédit foncier. ..... 510 -r-
Crédit mobilier .... 1230 — 
Comptoir national. . 605 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. — — 
Piémont, 1850 86 — 

— Obi. 1853 
Rome, 5 0[0 81 lf2 
Turquie, Emp.l 834. — — 

FONDS DE LA VILLE,, ETC. 

[ Obligat. de la Ville (Emprunt 
| de 25 millions. . . 1025 -~ 
| —50 millions.... 1030 — 
| —60 millions.... 387 50 
| Rente delà Ville.. .. 
| Obligat.de la Seine.. 
j Caisse hypothécaire. 48 75 
| Palaisdel'lndustrie. 65 — 
| Quatre canaux 1110 — 
| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fou m. de Mono. . 
Mines de la Loire. . . » 

Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 830 — 
Docks -Napoléon;. ... 184 25 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 li2 0i0 
4 lr2 OiO (Emprunt). 

Plus , Plus D" 

Cours . haut. "bas. Coure . 

62~85 63 05 62 85 63 — 

91 60 91 60 91 25 91 25 

CHEBKXKT8 DE EER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans.. . . , 1116 25 
Nord 857 50 
Est................ 870 -
Paris à Lyon 1100 — 
Lyon à la Méditerr. . 1230 — 
Lyon à Genève 662 50 
Ouest , . . 745 — 
Midi 660 -
Grand-Central 560 — 

Montluçon à Moulins. > 
Bordeaux à la Teste. §00 — 
St-RambertàGrenob. 5U0 — 
Ardennes. . . ...... 498 75 
GraissessacàBégiers. 440 — 
Paris à Sceaux. ... . 1 

Autrichiens.. 712 50 
Sarde, Victor-Emm. 510 — 
Central-Suisse 1 

M. Emile Chevé ouvrira un nouveau cours public et gratuit 
de musique vocale le jeudi 17 janvier, à neuf heures précises' 
du soir, dans le grand amphithéâtre de l'Ecole de médecine. 
Les leçons auront lieu, à la même heure, le mardi, le jeudi et 
samedi de chaque semaine. 

Les cartes d'inscription au cours se délivrent gratuitement : 
1° Chez le professeur, rue des Marais-Saint-Germain , 18; 2° 
chez le concierge de l'Ecole-de Médecine, 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, l w re-
présentation (reprise) de Matilda di Shabran, opéra en trois 

que avec l'employé, ït dit au caissier avec le plus grand 1
 actes de Rossini, chanté par M*"* Penco. Borghi-Mamo, Ppzzi, 

sang-froid : « Le commissionnaire ne vous a donc pas dit 

qui j'étais?... C'est moi qui viens habituellement toucher 

pour MM. C... et S..., vous devez bien me reconnaître! » 

Et comme on se rappela l'avoir vu, en effet, précédem-

ment, on lui remit les 4,000 fr., ne pensant pas qu'un 

voleur pût pousser l'audace jusque-là. 

Or^ le signalement de cet individu se rapportait exac-

tement à celui du jeune homme qui avait quitté la maison 

de MM. C... et S... dans les premiers jours d'août, et mal-

gré les bons renseignements donnés sur son compte, M. 

Lanet, convaincu qu'il était le vrai coupable, fit diriger 

toutes ses recherches contre lui et parvint à découvrir les 

différents hôtels garnis qu'il avait occupés depuis le mois 

d'août jusqu'à la fin de décembre, toujours sous de 

faux noms commençant par ses initiales. Ainsi ses nom 

et prénoms étant Arsène D..., il se faisait inscrire sous 

les noms de Alfred Duval, Alfred Démontion, Alfred Da-

vid, etc. Lorsqu'on se présenta au dernier garni connu, 

rue Saint-Georges, où il était inscrit sous le second faux 

nom, on apprit qu'il l'avait quitté la veille, et que, pen-

dant le séjour qu'il y avait fait, il avait cherché à se don-

ner la mort en avalant une forte dose de laudanum ; mais 

on n&savait pas sa nouvelle adresse. 

Le commissaire de police lit poursuivre les recherches 

avec d'autant plus de persistance que dans le cours de 

ses investigations il avait réuni des renseignements qui 

ne pouvaient plus laisser aucun doute dans son esprit.Ar-

sène D... était évidemment le faussaire qu'il avait mission 

de livrer à la justice. Il avait appris qu'il se livrait à des 

dépenses exagérées, qu'il entretretenait une jeune femme 

qu'il avait rencontrée dans un bal public, une de ces beau-

tés facilesqui portent la ruine ou ledéshonneurdans les fa-

milles, et il avait hâte de découvrir enfin sa retraite. Ce ma-

gistrat reçut hier dans la matinée un nouveau renseignement 

qui lut annonçait que Arsène D... demeurait actuellement 

rue de la Victoire, sans indication de domicile, et sa maî-

tresse, Anaïs X..., dans le Faubourg-Saint-Denis; quel-

ques instants plus tard, il trouvait le domicile du premier, 

qui venait de le quitter, en annonçant qu'il rentrerait bien-

tôt, et il y faisait établir une surveillance. 

Au moment où le commissaire de police se disposait à 

poursuivre ses recherches dans le Faubourg-Saint-Denis, 

il recevait de M. L... un avis qui l'informait que le faus-

saire venait de se présenter chez lui, au nom de MM. C... 

et S..., pour lui demander de nouveaux reçus de banque 

en blanc, et que, selon ses prescriptions, on le gardait à 

vue en l'attendant. 

M. Lanet se rendit immédiatement sur les lieux, et sur 

ses questions, l'individu répondit qu'il se nommait Alfred 

David, employé chez MM. C... elS..., et que s'il en dou-

tait, il pouvait lo faire conduire devant ces négociants. 

« Ce n'est pas la peine, répliqua le magistrat, qui venait 

de s'assurer du signalement, vous êtes Arsène D.,, ; vous 

MM. Lucchesi, Everardi, Angelini et Zucciïini. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Demain vendredi, Jaguarita l'In-
dienne, cet opéra si bien interprêté par MM. Monjauze, Meil-
lftt, Leroy, et dans, lequel M' le Pouilley obtient le succès le 
plus enthousiaste. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, le Royaume du Calembour ; le Pol-
tron, par M. Arnal, etFurnished apartment, par MM. Leclère, 
Christian et Thierry. 

— BALS DE L'OPÉRA. — Les amateurs des magnifiques bals 
de l'Opéra sont convoqués au bal de samedi prochain 12 jan-
vier. Les portes ouvriront à minuit. 

SPECTACLES DU 10 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joconde, l'Amour et son train. 
OpÉRA-CoaiauE. — Les Saisons. 
ODÉON. — La Florentine, Peintres et Bourgeois. 
THÉÂTRE -ITALIEN. — Matilde di Shabran. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, le Lion empaillé. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROTUL — Avait pris femme... le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Orestie. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GA>ITIE> — Le Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Marianne la Vivandière. 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Mari enlevé. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Le Médecin sans enfants, M. Chapolard. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés* 

BOUFFES PARISIENS (salle Choiseul). — Après l'Eté, Ba-ta-Clan. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT -HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs, à 8 h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JANVIER 1836 

AVIS IMPORTANT, 

lies insertion» légales «Boivent «Hrc 

adressée» directement au bureau du 

journiti, ainsi que celle» de MM . j
es 

officiers ininlMfés-leSN, celle» des Ad-

KuiniMtratSoiiM publiques et autres* 

concerna ss t le» appel* de fondu, les 

convocations et avis divers aux. ac-

tionnaires, le» avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

re», les ventes de ronds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'il > pothè-
ques et jugements. 

Le prix de la ligne a in&crcr de une 

à trois fois est de 1 fr. 5» c. 

Quatre fois et pins. . . . i «5 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE LIMONADIER 
» Adjudication, en l'étude de M* Lefébure de 

Saint-Manr, notaire à Paris, rue Neuve Saint-

Kustache, Iti, et par le ministère dudit M* Lefé-

bure de Saint- Maur et de M' Lemonnyer, son col-

lègue, lo vendredi 18 janvier 1856, a une lienre, 

D'un FOJUDS -Je commerce de MAttClIAM» 
SAV ■ LB ■■■il exploité à Paris, rue llichclieu, 

2*i, par lo sieur Viguaud. , 
Miseù prix: 10,000 fr., avec faculté de Laisser 

à défaut d'ericliérifsenr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A II
e
 fl'EiVÉBÏJniS 1»B «AIST-M.HJB, 

notaire à Paris, rue Neuve»
J
Saint-Euslache, 4o ; 

2° A Sl
c
 CEMOÎIINVEI», notaire, rue de 

Grammont, 1G ; 

3" Et à M. Crampe!, syndic, rue Saint-Mare, 0. 

(3312) 

TTPOUUAPHBH M l'A A\IUl JE. 

Les actionnaires de la Typographie tn&-
vanlqiie sont invités à se rendre, le vendredi 

25 janvier, à 2 heures de relevée, au siège social, 

rue Breda, lTi, pour entendre la communication 

du gérant sur la situation de la société, voter un 

nouvel appel de fonds ou voter sa dissolution et 

nommer un liquidateur, conformément aux statut», 

(14915) 

SOCIÉTÉ DE SAINT-VICTOR 
MU. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée extraordinaire lo jeudi 21 janvier courant, 

rue de Tournon, 10, à Pari.;, à l'effet 1° de rece-

voir l'inventaire arrêté le 21 juillet 1855; 2» do 

faire à l'acte d.ï société les modincauon, „.,• 

ront jugées nécessaire». 1 

(14010) 
U gérant, N. MRNIGI , 

A LUI L .'Il il A'-AUgoulème St-Ifonoré ces- 4 , ■ • 
gués sont menées de front avec toutes les 1 

d'uneédueationcompl. P,ix rnod.ftr "ianlir,
ra

"
Clie8 

 ^ ' (ui^> 

FAISANDEillE DE CIIATôT 
A vendre par lots, 10 hectares do terrain Th ■ 

sés propres a construire, à cinq minutes ILTI
1 

station. 0 h 

S'adresser à M* Mérard, notaire ù Ch&tou tu 
positaire des plan et cahier des charges. (Unu

1
" 

COMPAGNIE GENERALE DES VIDANGES DE PARI 

ET 
CONSTITUÉE PAR ACTE PASSÉ DEVANT M* COUROT, ET SON COLLEGUE, NOTAIRES A PARIS. 

Capital social : 2,000,000 de francs divisé en 20,000 actions de 100 francs au porteur. 

Chaque action donne droit 1° à un intérêt annuel de S °/„ / — 2° à «§© °/
a
 dans les bénéfices annuels. 

La Souscription est ouverte à partir du 22 décembre courant, dans les bureaux de la Compagnie, BOULEVARD DES ITALIENS, 9, à Paris, et chez tous les banquier 
notaires des départements Le montant de chaque action sera payé en souscrivant. On reçoit en paiement les mandats sur la poste et les valeurs cotées au parquet 

Taâ!TÉ PRISES MARITIMES 
Dan s lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISTOYE, , Et St. CM. DUVBBD'Y, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Get ouvrage contient un grand nombre, de décisions médites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 
1854 des gouvernements belligérants èt neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

DENTS 1T RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTEMDUR &ND, 
Chirurgien-Dentiste de la V division militaire. 

GlMISOiV RADICALE DES DENTS CARIÉES 

ptwsnge Tiviettne^ 1S. 

Eu vente chez l'auteur, J. XSBTSHS, rue Rochechouarl, 9, et chez les principaux Ljl .i 

L'AIDE 00 COMPTEUR. 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrac-

tion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; 

— un tableau donnant la Circonférence et ta surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; —les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2" édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGQBg 
LAKhMfc, explique et élevé jusqu'à 99 fois 99 JJ. 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Int'éi^ 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1 /2, 4, 1 1, 2, 5 ,., .. nj2 

et de quatre tableaux sur les Hentes 3 et 4 o n 

(aux divers cours de la Bourse;, 4 l'aide dosiiiie] , 

obtient par une multiplication : la rente d'un oanitM 

'e capital d'une rente. — ""édition. — Pris
 :

 1 fr 

FRANCO par 1 A poste, 1 fr. 25. (Affranchir i 

ï.» publication légal© des Actes de Société <m% oUlljratalve dans la «UU«î«M5 DBS vniBtfXAUX, *.M DitOIT et ie JOtJOXJkMs «JÉMÉBAIL B'AVVICUIW. 

Wesites) laobt itères. 

Tfitiï'iÉaPtfe AUTORITÉ BEItiSTiCE 

A Paris, rue Martel, 6. 
Le 10 janvier. 

Consistant en comptoir, .rayons, 
globes, coupes, verres, etc. (3593) 

ISn l'hôtel des Commissaires-Pri-
leurs, rue Kossini, 6. 

Le ti janvier. 
Consistant eu chaises , labiés, 

'armoire à glace, etc. (3584) 

Consistant en cinq chevaux et 
deux voitures, etc. (3595) 

Consistant en glaces, commodes, 
fauteuils, tabourets, etc. (3596) 

Consistant en guéridon, canapés, 
fauteuil, chaises, etc. (3597) 

Consistant en matériel de res-
taurant, comptoir, etc. (3598) 

Sur la place du marché de la com-
mune de Batignolles. 

• Le a janvier. 
Consistant en table, chaises, car-

casse de pendule, etc. (3599) 

Ma l'hôte) des Comsnissaircs-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

Le 12 janvier. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, gondoles, etc. (3600) 

En la demeure de M. Hamger, rue 
Saint-Honoré, 26. 

Le 12 janvier. 
Consistant en fourrures, man-

teaux, comptoir, etc. (3601) 

être versés par chacun desasso-' 
ciés, par moitié, le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six. 

La société est contractée pour 
dix années entières et consécuti-
ves,, commençant le premier jan-
vier mil huit cent cinqtianle-s'ix et 
Unissant te premier janvier mil 
huit cent soisanie-scpt. 

Pour extrait conforme devant 
être déposé «u Tribunal, avec pou-
voir au porteur de faire les décla-
rations convenables. (283ij 

quante-cinq, pour exploiter, sous 
la raison et la signature sociales 
E. DAV1DS et GASSE, au siège de 
la société, 15, rue Mazagran, à Pa-
ris, le commerce de la' confection 
des chemises. 

M. Emile Davids est nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour pouvoir traiter 
et transiger sur toutes choses dé-
pendant de ladite liquidation. 

Pour extrait ; 
Eugène LAFAURE, 

(2832) 33, place du Caire. 

ftOCIKTEB. 

D'un acte passé devant M« Gos-
sart, soussigné, et son collègue, 
rtotaires à Paris, le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

U appert : 
Que M. Thomas-Henri WHIT-

MAftSH, négociant, demeurant à 
Paris, rue Lepeletier, 19, 

Ayant agi : 
Premièrement. En son nom per-

sonnel; 
Deuxièmement. Au nom et com-

me mandataire de M. Joseph-John-
TVilliam WATSON , docteur ès-
sciences, ingénieur civil, demeu-
rant à Londres, Cornhill, n° 34, 
«suivant acte.passé devant M«Geor-
weCox, notaire à Londres, levingt-
tiix décembre mil huit ceul cin-
«mante-cinq , 

Troisièmement. Et comme subs-
titué par mondit sieur Watson, 
aux termes du même acte, dans la 
■procuration donnée à ce dernier 
par M. Walter-Searley LONG, soh-
eitor, demeurant à Londres, Corn-
bill, n° «3, suivant acte reçu par 
il. Philip Drake, notaire public à 
Londres, le vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-cinq ; 

A déclaré dissoute, purement et 
simplement, la société WH1T-
MARSH, WAÏSON, LONG et C«, éta-
blie suivant acte jgssé devant M e 

Tuiquet, notaire STaris, le vingt-
huit mars mil huit cent einquanle-
•inq, ladite Bociété dénommée au-

acte Compagnie anglo-française 
. l'électricité appliquée. 

Pour extrait: 
Signé : G OSSART . (2885) 

0'uii acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trente et 
tun décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré le quatre 
janvier mil huit cent einquante-

nlx, 
11 appert : „ , 
(me M. Frédéric liUEUL, négo-

ciant, demeurant ordinairement à 
jftanclWt-sur-Meiii, à Paris logé 
boHle 'ard d« Strasbourg, 11, et M. 
itttiiûte CLOtiUEMlN , négociant , 

<lomeu»*frlt a Paris, rue Latayette, 
Ï 2 ont établi entre eux une so-

ciété po H* ^'""P'o 'talion d'une 
maison de cwnint'reepour l'expor-
«ation des .Vlicw* ûo l'indUBlrie 

française. . „ 
La société 1 ».»t «» >no,na collc '-

11
 Le siège de la s»"

6
'
6 * sKîl Par '8 -

rue de Pa"idit wl'oissonnière, 5o, 

enei MM . cioqu emln «
l

.
ltr

.V
u
( oCE La raison so. aale

 eit
 ^UQVL-

WIN el C«. 

ait J 

«le I 

MM. Cloquomii 
les deux 1» signa 

Le fonds socia 
quunle mille frai 

1 et Hrcul ont tous 
ture sociale. 
I est hxé à cin-
ics, qui doivent 

Suivant acte reçu par M" Thi-
bault-Rémond Poumet et l'un de 
ses collègues, notaires à Paris, le 
trois janvier mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il a été formé entre M. Fran-
çois-Alexandre CANAPA , entre 
preneur de couture à façon, de-
meurant à Paris, rue de Crussol 
15, et le commanditaire désigné 
audit acte; 

L'ne société pour l'établissement 
et l'exploilation d'un atelier de 
couture à façon par les machines à 
coudre. 

Cette société est en nom collec-
tif à l'égard de M. Canapa seule-
ment. 

Elle est contractée pour neuf 
ans et huit mois, qui unt com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-six et Uniront le 
premier septembre mil huit cent; 
soixante-cinq. 

Son siège est. à Paris , rue de 
Crussol, 15. 

La raison sociale est CANAPA 
aîné et C». 

Il a été dit que M. Canapa, seul 
gérant responsable, ne pourrait, 
bien entendu, user delà signature 
sociale que pour les affaires de la 
société, 

Et le fonds social a été fixé à, 
quinze mille francs formant la 
mise de l'associé commanditaire. 
Sur celte somme, dix mille sept 
cent dix-neuf francs vingt-cinq 
centimes étaient déjà fournis ; les. 
quatre mille deux cent quatre-
vingls francs soixante-quinze cen-
times de surplus devant être four-
nis au fur et à mesure des besoins 
ite la société et à la demande du 
gérant. 

Quant à M. Canapa, il a cédé et 
abandonné à la société sa clien-
tèle moyennant une somme de 
douze cent cinquante francs qui a 
été prélevée par M. Canapa sur les 
tommes déjà fournies par l'associé 
commanditaire. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 1 (2837) 

Suivant acte passé devant M» 
Foucher et son collègue, notaires 
ù Paris, le quatre janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré. 

Il a été formé, entre M. Henri?
 ce

"
ts fran

1

c
?

<
,?

ha

)
°,
un

.
(
î-

rés environ ; 

il» Un ensemble de cinq pièces 
vigne et de vingt-deux pièces de 
terre sises dans lo périmètre des 
concessions de mines susindi-
quées ; 

12° Enfin, la concession tempo-
raire de la Mine de Saint-Aubin, 
sise canton et principauté de Neuf-
chàtel (Suisse), ensemble un cours 
d'eau avec roue hydraulique, bâti-
mems à usage d'usine, hangar, 
meule, tamis, fournaise, moules à 
mastic, et tout le matériel d'ex-
ploitation des mines. 

Articles 11, 12 et suivants. 
Le fonds socnsl est fixé à trois 

millions de francs et divisé en six 
mille actions au porteur de cinq 

Eatre les soussignés 
François GALLET, négociant, de-

meurant à Paris, rue Chanoinesse, 
2, d'une pari;. 

Alfred LEFEBURE, négociant, de-
meurant à Paris, rne Bertin-Poi-

rée. 1 ; 
Il a été convenu et arrêté ce qui 

sait : 
J.a société qui existait entre les 

susnommés, en vertu de deux actes 
sous seings privés en date du tren-
te janvier mil huit cent quarante-
six, enregistré le six" février même 
année, el du six janvier mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
sept du même mois, étant expirét' 
le trente et un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, est prorogée, 
aux mênies clauses et conditions 
desdits actes, pour cinq années, 
jusqu'au trente et un décembre 
mil huit cent soixante. 

Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un ixemplaire des présen-
tes pour en faire le ûépôt et tes pu-
blications conformément à ta loi 

Fait triple à Paris, le deux jan-
vier mil huit cent cinquante-six. 

(26S3) 

D'un acte sous seing privé, fuit 
double à Paris le quatre janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré, 
Résulte que : 
1» M. Emile DAVIDS, chemisier 

marchand de lingeries, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 

> »• M. Louis-Michel GASSli, cou-
peur do chemises et conleclions, 
demeurant h Paris, rue Saint-Paul, 
22, 

Ont déclaré d'un commun accord 
dissoudre la société de fait qu'ils 
avaient formée entre eux à la date 

1 du vingt aofu mit huit cent cin-

BOCK, propriélatre, demeurant 
Paris, rueNcuve-des-Mathurins, 6, 
et divers autres commanditaires 
dénommés audit acte, une société 
ayant pour objet l 'exploitation des 
brevets de l'ancienne société ayant 
existé sous le nom de I.ave fusi-
ble, ensemble l'exploilation de la 
lave fusible proprement dite, de 
ses sous-produits asphaltiques et 
bitumineux, et celle des mines de 
P.ont-du-Châtçàu (concessions est 
el ouest), de Malinlral, des Roys, 
du Puy-de-la-l!oin rière, de l.ussat, 
de Cbamaillères et de Saint-Aubin, 
en France et en Suisse. 

ArticleB 1, 2, 3 et 4. 
La soeiélé prend pour dénomi-

nation : Société générale desBi 
Inities et Aspiialies, Lave fusible, 
Mines d'Auvergne et de Suisse. 

Elle est administrée par un gé 
rant responsable. 

M. H. Bock est seul gérant, ayant 
seul la signature sociale. 

La raison sociale est H. BOCK 
et C«. 

Le siège de la société esta Paris, 
Sa durée est tixée à quarante 

années, à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six. 

Articles 5, 6, 7 et 8. 
Les apports faits à latociété par 

les associés commanditaires con 
sistent dans : 

i" Tout ce qui constitue l'actif 
mobilier de l'ancienne société la 

Lave fusible, ensemble les maté-
net fixe et roulant, l'outillage et 
les agencements d'usine, les mar 
chandises eu magasin et sur les 
chantiers ; 

2» Le droit de jouir et d'user de 
taiis prevels d 'invention ayant ap-
partenu à ladite société de la Lave 
fusible pour le traitement des ma 
tières bitumineuses, et la décou 
verte d 'un procédé pour la prépa-
ration des huiles uitumioetiÉCS ap-
pliquées à la peinture ; 

3° Et le droit aux Bénéfices et 
avantages pouvant résulter des! 
marchés et conventions passés! 
avec les villes de Passy, dcslïatl-
gnelles, de l'oissy, de Lacn, ré-
tablissement rbernial de Vicby et 
autres, pour les fournitures et 
l'exécution de travaux de dallage, 
de pavage, de construction de, trot-
toirs et leur entretien ; 

4° La mine de Malintrat, sise 
commune el arrondissement, de 
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 
d'une superlicie de quatre kilomè-
tres carrés environ; 

5 e La mine de Pont-dn-Cuateuu 
(parties est et ouest), sise commu-
ne de Poni-du-Chàteau, arrondis -
«ement de Clermout-Ferrand,d'uue 

sli
'perflcie de deux kilomètres car-

rés '■> 

6
u Une mine de bitume dite 

Cnnet ssion des Roys, sur les 

commu,'ies de Dallel et de Lemp-
des caL 'Ion de Pont-du-Ch;ileau, 
d'une sup erficie d'environ un kilo-

mètre carf-é ; 
T Une m. ne de bitume dite du 

Pus -de - la - Bourrière, sise com-
mune de Leoi.odes, d'une supertieie 
de trois kilomètres carrés ; 

8° Une autre mine de bitume dite 
de l.ussat, suï la commune de ce 

; nom, canton de Poiil-du-Chàteau, 
i d'une superlicie d'un kilomètre 

90 Tout le matériel d'exploitation 
desdites mines, ensemble le droit 
aux locations verbales de l'Usine 

de Ballet, ensemble la propriété 
, et jouissance de brevets pour lex-
' ploitalion ci l'application des ma 

tières bitumineuses à la construc-
tion et à l'entretien des Mac-

Adam ; .> , . . , . , . 
10» Une mine de bituma dite de 

Gliamallleres, sise commune de 

ce nom, eantw» et arrondissement 
du Clermont-Ferrand, d'une su-

perlicie de quatorze hectares car-

Sur ce chiffre d'actions, cinq mil-
le ont été souscrites, aux termes de 

acte de soeiélé, ua reorésenlstioD 
des apports susindiqués et d'une 
somme de sept cent cinquante mil-
le francs versés en espèces. 

Les mille dernières actions res-
tent à la souche pour être émises 
au fur et à mesure des besoins de 
la société, aux époques fixées par 
e gérant. (2838) 

Etude de. M« LACROIX, avoué, rue 
de Cboiseul, 21. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trois janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-

istré à Paris le quaire janvier 
suivant, folio 17, case 3, par Pom-
mey qui a reçu vingt et un francs 
deux centimes, décimes compris, 

11 appert : 

1° Que la société établie entre 
M. Ludolphc- Louis EttNIE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Bae, 71, et M. Jean-Etienne COU-
DERC, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue de Paradis-Poissonnière., 
20, pour le décor sur porcelaine et 
cristaux, et la vente desdils objets 
aux termes d'un acte sous seings 
privés en date du vingt-sept avn' 
mil huit cent cinquante et un, en 
registré à Paris le dix mai suivant, 
folio 51, recto, cases 1 et 2, par dê 
Leslaug, qui a reçu les droits, est 
dissoute à partir du quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-six ; 

2° Que la liquidation en sera faite 
par M. Ernie, auquel tous pouvoirs 
sont donnés pour cet égard ; 

3» Que M. Ernie aura seul droit 
h; continuation de la location ver 
bain des lieux où s'exploite ledit 
commerce, rue de Paradis-Po' 
sonniôrc, 20, à raison de quinz 
cents francs par au, et à la suite 
des affaires de la maison, sans a 
voir à payer aucun achalanda; 
ni aucun prix. 

Pour extrait : 
Signé : LACROIX . (2836) 

Suivant acte reçu par M c Four 
nier, notaire à La Chapelle-Saint 
Denis, soussigné, le vingt-huit dé 
cembre mil nuit cent cinquante 
cinq, enregistré, 

M. Curial-Auguste-Evrard TI1AU 
YOYE, marchand de charbons de 
terre, demeurant à LaVilletle, rue 
do Flandres, 15, et Si. François-
Michel BRECHES, propriétaire, de-
meurant aussi à La Villeite, ulÊme 
rue, 29, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, sou3 1 
raison sociale C. ÏHAUVOYE et 
BRÈCHES, pour la vente et le com 
merce des charbons de terre, tant 
de France que de l'étranger, sur la 
place de Paris et des environs. 

La société a été constituée pour 
neuf ans trois mois, commençant 
au premier janvier mil huit cent 
cinquante-six et finissant au pre 
mier avril mil huit cent soixante-
cinq. 

Son siège a été établi a La Villet-
te, quai de Seine, 33 1er. 

Cnacun des associés à la signa-

ture sociale. 
Le fonds social s'élève à soixante 

mille francs par la réunion des ap-
ports sociaux, consistant en espè-
ces et en la valeur d'un établisse-
ment pour le commerce de char-
bons do terre, sis à La Villeite, 
quai de Seine, 33 1er. 

Pour extrait : 
Signé : FOC RNlEli. (2840) 

De deux actes reçus par M« Val 
lée et son collègue, notaires à Pa-
ris, lo onze août mil huit cen 
cinquante-cinq et le vingt-quai re 
décembre suivant, enregistrés; con-
lenant : le premier, l'établissement 
des statuts de la société en com 

mandile du Coloeirium Erard, et le 
econd. diverses modifications aux-

dits siàtuts, 
H résulte : 

Que M. Jean - Baptiste - Numa 
ERARD, lieutenant au régiment des 
guides de la garde impériale, en 

arnison à Saint- Germain- en -
Laye , 

Et M. Marins CARPENTltAS, pein-
tre, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 67, 

Ont formé une soeiélé par ac-
tions, en nom collecuf à l'égard de 
M. Carpenlras, gérant, et en com-
mandite à l'égard des autres intô-
essés ; 
Que cette société a pour objet : 

i» La fabrication et l'exploitation 
en France et dans les pays étran- 1 
gers, à l'exception de l'Angleterre, i 
du Coloeirium liquide, de l'inven-
tion de M. Erard; 

2» La prise de brcvols ou licen-
ces, pour le même objet, en tous 
paya, étrangers, a l'exception de 
"Angleterre, cl la vente, soit par-
tiellé, soit totale, de la propriété 
des brevets obtenus ou de con-
cessions individuelles du droit de 
se servir desdils brevets ou licen-
ces ; 

3° Toutes entreprises ou opéra-
tions se rattachant à l'industrie el 
au commerce du Coloeirium et des 
peintures et vernis de toute nature 
dans lesquels on pourrait l'aire en-
trer le Coloeirium ; 
- Que cette société commencerait 

le jour de la déclaration dosa cons 
litulion, et durerait jusqu'au vingt-
neuf mai mil huit cent soixante 
neuf; 

Que M. Carpentraa serait gérant 
de la société, et à ce titre respousa 
ble des engagements sociaux, les au-
1res associés n'étant que simples 
commanditaires ; 

Que néanmoins aucun engage 
ment ne pourrait être créé à la 
charge ^e ta société, de quelque 
nature que ce soit, pour prix de 
marchandises, accroissement de 
matériel, exécution de travaux, ou 
pour toute autre cause, par billets, 
traites, mandats ou autrement, 
qu'avec les deux signatures du gé-
rant et du caissier, précédées de 
l'indication de leur qualité de gé-
rant et de caissier ; 

Que ce caissier serait nommé par 
l'assemblée généraletles actionnai-
res, sur la proposition du géranl 
et qu'il serait, responsable de ses 
actes; 

Que, sauf ce qui vient d'être dit 
le gérant aurai! la signaturè so-
ciale, dont il ne pourrait faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
eiélé; 

Qu'H pourrait la déléguer à un 
mandataire sous sa responsabilité, 
mais que ce mandataire ne pour 
fait 61 re le caissier dans le cas où 
lasignalm e de ce dernier est exi-
gée en même temps que celle du 
gérant; 

Que la raison et la signature so 
ciale seraient CARPENTltAS etC« 

Que la société prendrait le titré 
de Société du Coloeirium Erard ; 

Que le siège et le domicile légal 
de la société seraient à faris ou 
dans une des communes du ressort 
(le la Préfecture de police de Pa-
ris; 

Que le capital social serait fixé à 
la somme de un million de francs, 
représenté par vingt mille actions 
de cinquante francs chacune, nu-
mérotées de un à vingt mille, qui 
seraient toutes émises immédiate-
ment comme il sera dit ci-après ; 

Que M. Erard a apporté et mis en 
société : 

i» Son invention du Coloeirium 
liquide avec tous les modes d'em-
ploi et application dont il est ou 
pourra être susceptible; toutes 
améliorations qui peuvent ou pour-
raient y èlre apportées, et aux-
quelles M. Erard a promis d'appli-
quer ses soins et méditations, en-
semble tous les accessoires qui 
pourraient s'y ratta lier; 

2° Le brevei d'in\ euttuu qui lui a 
été délivré pour te Coloeirium 
ministère do l'agriculture el du 
commerce de France, soin le nu-
méro 19,731, à la date du wngl juil-
let mil huit cent cinqua>>ie-quatre, 
pour quinze années, qm ont com 
menée à courir le vingt uewl"mai mil 
huit cent cinquaiiic-qu&Ue, et le 
brevet de perfectionnement dont il 
a fait la demande le vingt-six mai 
mil huit cent einquan!c-einq,snus 
le numéro 21,720, ainsi que le droit 
à la propriété de tous autres bre-

vftts de perfectionnement ou bre 1 

.'ets nouveaux se rattachant à Fin" 
vention du Coloeirium qui pour-
raient être demandés et obtenus 
par M Erard ; 

3° Le droit de prendre et faire 
valoir, en tous pays étrangers au-
tres que le royaume uni d'Angle-
terre, d'Ecosse et d'Irlande, des 
brevets d'invention ou licences 
pour le Coloeirium. Ces brevets ou 
licences, quoique pris au nom de 
M. Erard, devront être la propriété 
de la société ; 

4° Le droit, pour la société, de se 
mettre à son lieu et place pour oc-
cuper les lieux où se trouve l'éta-
blissement, à Paris, rue de Lille, 
25, et à .Marseille, plai e Jauguin, 10, 
el défaire valoir, Vis-à-vis des pro-
priétaires desdites maisons, tous 
les droits qu'il pouvait avoir lui-
même à la location desdits lieux ; 

Tout le matériel en meubles, 
outils et ustensiles qui existaient 
dans les bureaux, magasins et ate-
iers de Paris et de Marseille, ainsi 

que toutes les marchandises fabri-
quées ou non fabriquées qui se 
rouvaient dons lesilits établisse-

ments de Paris et de Marseille, à 
la date du onze août mil huit cent 
cinquante-cinq, le tout évalué à la 
somme de deux mille cinq cents 
francs, qui seraient remboursés à 
M. Erard dans la huitaine de l'acte 
de déclaration de constitution ; 

Qu'en représentation de ses ap 
ports, il a été attribué à M. Erard 
six mille actions, du 11° 1 à 6,000. 
affranchies et. libérées de tous ver-
sement de fonds; 

Que les quatorze mille actions 
n» 6,001 à 20,000, restant après 
l'attribution faîte à M. Erard, et 
représentant un capital de sepl 
cent mille francs, seraient placées 
pour le compte de ia société ; 

Que la société serait constituée 
par ta souscription de huit cents 
actions autres que celles attribuées 
à M. Erard, et que déclaration de 
cette constitution serait faite part 
1 

janvier, à 12 heures» (N» 12892 du , du rapport de 
gr-); 

Du sieur CUV1GNY (Hospice-Ger-
main), menuisier fabr. ae comp-
toirs, rue Montmorency, 31, s'ï et 
39, le 16 janvier, à 12' heures (N» 
12922 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit let 
OKsulltr, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics.. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elfets 
ou d 'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sontpriés dere-
mettre aa greffe leurs adresses, 
»Lu d'être convoqués pour les as-
icnblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GODET (Victor), épicier, rue Cha-
pon, 8, sont invites à se rendre le 
14 janvier, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des créanciers, pour, 
attendu que le Tribunal, par juge-
ment du 6 décembre 1*55, a relusé 
l'homologation du concordat pas-
sé le 5 octobre 1855 , entre ledit 
sieur Godet et ses créanciers, s'en-
lendre déelarer en état d'union, el 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l 'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et allirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N« 1251 s du gr.). 

AVriRMAÏIONS. 

Du aieur FEIL (Charles), fabr. de 
verres pour l'optique, rue des Fos-
sés-St-Marcel, 56, le 15 janvier, à 1 
heures (N° 12784 du gr.); 

Du sieur LEMA1RE père (Jean 
François -- Théodore ) , ex-mailie 
d'hôtel, rue de la Pelouse, 3, à Pas-
sy, le 15 janvier, à 11 heures (N

1 

12517 du gr.); 

syndics. 

PHObCCTION DB TUBES 

Sont invités a produire, dansîn
L

\ 
lai de vingt jours, à dater de ce ht, 
leurs. titre, de créance, , aceompZL' 
d'un bordereau sur papier Umbrt S 
dtcatif des lomuu < a réclamer MM 

les créanciers -.>*«. 

Du sieur CHAltNQZ ,Charles-Q,. 
bnel), négoe. en impressions i», ' 
étoiles, boulevard Poissonnière n 
entre les main., de M. Laeoste.'rue 
Chabanais, s, syndic de la fa' n i 
(N° 12887 du gr.). • 

Pour, en conformité de l'article in 
delalol du 2s mal itsi, être vrouil 
a la vérification des créances, «j 
commencera immédiatement amk 
l expiration dt ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers comw-
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« 'lu sieur 
PLACE1 jeune (Charles), raar-
cliand de couleurs, passage Sain-e-
Avoie, n. 6. en retard de faire vé-
rmer et d'al'lirmér leurs créance», 
sont invités a se rendre le 14 jsn-
vier à 1 heure précise, au Tribunal 

de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous 11 
présidence de il. le juge-eommii-
saire procéder à la vérification el 
à 1 albrmation de leurs dites créan-
ces (N° ii6e2 -du gr. 1 

Du sieur PORTHACLT (François 
Narcisse-Laurent), md de vins à 9 
Grenelle, rue de Javel, 37, le 16 

Jugement du Tribunal de com- 1 
merce de la Seine, du 6 décembre 
1855, lequel refuse d'homologuer le 1 

concordat passé le 5 octobre der-
nier, entre le sieur GODET (Victor', 
épicier, rue Chapon, 8. et ses créan-
ciers ; annuité en conséquence le-
dit concordat à l'égard de tous Ici 
intéressés; et, attendu que les 
créanciers sont, de plein droit «n 
eial d'union, renvoie les parties de-
vant M. le juge-commissaire pour 
être procédé conformément à U 
loi (N» 12513 du gr.). 

gérant pour être publiée eonfor-|
janïier

 *
a 12 h

 . '
 f N 

mément a la loi. i 12783 du 

Pour extrait : 

Signé : VALLÉE. 

D'un aete reçu par M» Vallée et 
son collègue, notaires à Paris, ie 
vingt-sept décembre mil huit ctiil 
cinquante-cinq, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Marins CARPENTRAS , 

peintre, aemeurapt a Paris, rue du 
Bac, 67, gérant de la société du Ca-
lotirium Erard, établie suivaul 
deux actes reçus par ledit M* Vallée 
et son collègue, ie onze août mil 
huit cent cinquante-cinq et le vingt-
quatre décembre suivant, 

A déclaré ladite société du Colo-
eirium Erard définitivement cons-
tituée à compter du même jour, 
vingt-sept décembre mil huil cent 
cinquante-cinq, attendu la sous-
cription de huit cents actions. 

Pour extrait : 

Signé : VALLÉE . (2839)— 

rKiBDHAL m mmma 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, ie» samedis, 
de dix à quatre heures. 

Fsmitca. 

DÉCLARATION» DR FAILLITES 

Jugements du 8 JASV . 1855 , qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement^ouverture au 
dit jour : 

Du sieur DELAFOY, nétf., rue du 
Faubourg -Sl-Anloine, 113 ; nomme 
M. Louvet juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N" 12927 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites d je rendre au Trlbuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblèes'iet fttliUles.MU . lescréan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siour LECLERC (Louis), m 
■ de vins, rue de la Victoire, 85, le 16 

Du sieur LEVALLOIS , nég. en 
ins à La Villetle, rue de Flandres, 

40, le ts janvier, à 1 heure (N° 
10688 du gr.). 

Pour ttre procidé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation dt leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirniation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PH1L1PPOT (Raphat-1), 
md de vins à Batignolles, Grande-
Rue, 4, passage Saint-Pierre, le 15 
janvier, à 11 heures (N° 12861 du 
gr-Y, 

Du sieur ROUSSELLE (Louis), md 
de paniers et vannier à Paris, rue 
de la Petite-Truanderie, 6, et à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 62 
le 15 janvier, à 11 heures (N» 12665 
dugr.); 

Du sieur LEMENANT (Louis-Cons 
tant), chapelier, rue Neuve-Saint-
Eustache, 4, le 15 janvier, à 9 heu-
res (N* 12549 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn 
diesiur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
«n état d'union, et, dans ce dernier 
cas , ttre immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reoonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe oammunication 
du rapport dés syndics. 

RESIISES A HUITAINE. 

Du sieur H. SORF.PH, md de ru-
bans, rue Rambuleau, 23, le 15 jan-
vier, à 9 heures (N° I27H du gr.). 

pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser û la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplaecment dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 

ASSEMBLEES DB 10 JANVIER 185S. 

NEUF HEURES : Lemarquanl, tè$., 

vérif.—Corréard, né«., conc. 
m .x HEURES : iiarez, lab. de car-

ton-pâte, synd. - Berger, mdd» 
nouveautés, vérif. — Laplanclie, 
md de vins, id.— Bellay, fioulitn-
ger , clôt. — Thylly, boulanger, 
conc. 

ONZE HEURES i\% : Weber; limona-
dier, clôt.— Caton, tapissier, rem. 
à huil. — Jobard, md de jouets, 
affirm. après union.— Galle', md 
de vins , redd. de comptes. -
Genty, md de vins, id.-Mieliaul, 
cordonnier, Id. 

UNE HEURE : Colas, ent. de menui-
serie, vérif. — Verret jeune, fab. 
d'ornements en bois, id.-ltenge-
val, md de vins, cone.—Beltingee 
neveu, fab. de ouates, id. — Hol-
fenbach, commiss. en marchan-
dises, id. 

TROIS HEURES : Hervcy, md de bou-
teilles, clôt. — Beraud, pharma-
cien, id. 

Réparations. 

Demande en séparation de bien' 
entre Anne DOLY el Jean FÀÏO\ 

à Paris, rue tle Ctéry, 45. — Char-
les Desetang», avoué. 

IMc*n mt Intiumat !4»al 

Du 7 janvier 1856.— Mme Susn»-
gel, 45 ans, rue du Monthabor, s. 
—Mme Rousseau, 55 ans, rue de • 
Ville-l'Evêquc, 8. — M. Bourdier,4i 
ans, rue du Faubourg-St-Honore, 

n. - M. Duboscq, 30 ans, rue Ceot-
froy-Marie, 8.— M. Hayem, 6» an'» 
rue Pt-Roch, il. — M. I.eronne,M 
ans, rue des ProUvaires,- 20. — 

Brian, 53 ans, boulevard de Str»*" 
bourg, 5. - M. llamel, 68 ans, riw 
St-Denis, 243. - M. Tubreut, S0 an>. 
rue St-Martin, 308. - M. Sellier,'» 

ans, nie Peequet, 7. — H. W'J 
13 ans, rue Popincourl, H.— 
son, U ans, rue de la Perle, 2. 
Mme Pastoureau, 71 ans, qu» 1 *;* 
poléon, 31. - M. Descamps, 53 an», 
rue do Grenelle, 102.—M. Gentil, >' 
ans, rue Bonaparte, 80.—Mme jeu 
ve Gaudin, 74 ans, rue Honoré ont 

valler, 8. - Mme Molinas, 6 » 
rue St-Jacqucs, 212. - Mme RiW' 
63 ans, rue St-Jacques, 286. 

Le gérant, 
BAIPOUI.X. 

Enrani »tré à Paris, le . Jaavior 18( 56. F» 
8
 Reçu deux Irane» quarante oanti mes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, ROEjNEDYE DES-MATUURINS, 18, | 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de U signature A. GUTOT 

Le maire du 1" «rrondi8»ement. 


